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M a l g ré le dépôt par les gouvernements canadien et québécois de

rapports périodiques de mise en œuvre auprès Comité d’Experts

des Nations Unies du Pacte international relatif aux droits écono -

miques, sociaux et culturels (PIDESC)I, ces derniers manquent de

co n s i d é ration pour ces droits. Les organismes de défense de

d roits (organismes syndicaux, populaires et co m m u n a u ta i re s )

s ' i n q u i è tent vivement de l'évolution de ces droits au Québec et du

manque de respect de nos gouvernements pour le u rs engage-

ments pris en vertu de ce P a c t e. C'est pourquoi, suite à une

d é m a rche de sensibilisation et d'info r m a t i o n1 de la Ligue des

droits et libertés sur ces droits auprès de ces organismes, ils

s'allient à elle pour dénoncer la violation de ce Pa c te par nos gou-

vernements et la ré g re ssion des droits économiques, sociaux et

c u l t u rels au Québec. 

1 Le respect, la protection, la promotion et 
la mise en œuvre des DESC (article 2)

En adhérant au Pacte international relatif aux droits écono -
miques, sociaux et culturels (PIDESC) des Nations Unies en 1976,
nos gouvernements se sont engagés à agir de façon à les respecter,
les protéger, les promouvoir et les mettre en œuvre par tous les
moyens appropriés et au maximum de leurs ressources disponibles
de façon progressive et ce, dans les meilleurs délais possibles2. Ce
faisant, nos gouvernements ont contracté des obligations de com-
portement (respecter et promouvoir ces droits), de résultat (les pro-
téger et les mettre en œuvre) et de diligence (dans les meilleurs
délais, par tous les moyens appropriés, au maximum de leurs res-
sources disponibles et de façon progressive).

Malgré l’adhésion du Québec au PIDESC sur le plan international,
l'application de ces droits au Québec est loin d’être assurée. Encore
faut-il que les ressources financières nécessaires soient investies,
que les moyens appropriés soient mis en place et qu’il soit possible
d’intenter des recours utiles afin de remédier aux violations. La pro-
tection juridique des droits économiques, sociaux et culturels n’est
donc possible que si les gouvernements manifestent la réelle inten-
tion de reconnaître les devoirs que leur imposent ces droits.

1
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1 Suite aux expériences menées en 1993 et 1998
à l’occasion de l’examen des rapports pério-
diques du Canada par le Comité du Pacte inter -
national relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels (PIDESC) de l’ONU, il a été constaté
par la Ligue des droits et libertés que le
recours aux instruments internationaux de
défense des droits ne faisait pas partie inté-
grante des pratiques des groupes qui
œuvrent à défendre ces droits au Québec. En
2003, la Ligue des droits et libertés a entrepris
d’offrir aux groupes intéressés la possibilité
d’intégrer cette pratique dans leur travail en
offrant des cycles de formation sur les droits
garantis par le PIDESC et les obligations que
ce traité impose aux États parties. Ces forma-
tions ont également permis aux organismes
participants d’identifier et de formuler en
termes de violations du PIDESC les situations
d’injustice et d’exclusion sociale dont ils sont
témoins quotidiennement. C’est à travers
cette démarche qu’ont été recensées les infor-
mations contenues dans ce Rapport social. 
Cette démarche a de plus mené à la publica-
tion du Guide d'introduction aux droits écono -
miques, sociaux et culturels, Connaître nos droits
pour en revendiquer le respect, ainsi qu’à la
rédaction de deux Listes de questions à l’at-
tention du Comité d'Experts du PIDESC pour
lui permettre de questionner les gouverne-
ments du Canada et du Québec quant au res-
pect de leurs engagements et de préciser à cet
égard les rapports périodiques déposés en
octobre 2004 et en août 2005, documents dis-
ponibles sur le site internet de la LDL .

2 Le paragraphe 1 de l'article 2 du PIDESC
énonce ainsi cet engagement:
« 1. Chacun des États parties au présent Pacte
s'engage à agir, tant par son effort propre que
par l'assistance et la coopération internatio-
nales, notamment sur les plans économique
et technique, au maximum de ses ressources
disponibles, en vue d'assurer progressive-
ment le plein exercice des droits reconnus
dans le présent Pacte par tous les moyens
appropriés, y compris en particulier l'adop-
tion de mesures législatives. »



L'ALLOCATION MAXIMALE DES RESSOURCES NÉCESSAIRES
À L'APPLICATION DES DESC

Nous dénonçons le comportement du gouvernement canadien
qui n'a pas donné suite aux avis du Comité d'Experts du PIDESC qui
s'inquiétait, avec raison, des effets des modifications aux méca-
nismes de partage des ressources financières entre les différents
niveaux de gouvernements et demandait l’instauration de règles
conformes au respect des DESCII.

Nous dénonçons le comportement des gouvernements canadien
et québécois qui :

• n'ont pris aucune mesure pour donner suite à l'avis du Comité
d'Experts du PIDESC de 1998 qui indiquait que la richesse collec-
tive du Canada et du Québec était telle que les gouvernements du
Canada et du Québec ne pouvaient justifier le non respect de l’en-
semble des droits du PIDESCIII;

• ont, au contraire, continué de prioriser l'amélioration de la com-
pétitivité économique des entreprises, l’équilibre budgétaire, le
remboursement de la dette ou les baisses d'impôts plutôt que le
bien-être de leurs citoyens3, banalisant ainsi le statut de droit des
DESC et refusant d'en respecter les exigences;

• ont diminué, de 1994 à 2005, la part du produit national brut
allouée aux dépenses publiques de 14,9 à 11,6 % (soit un ratio
équivalent à celui du début des années 1950) pour le gouverne-
ment fédéral et d’environ 22,3 % à 17,6 % pour le gouvernement
provincialIV, alors que le Canada connaissait en même temps une
période économique des plus prospères4 qui aurait permis de se
conformer aux recommandations émises par le Comité d'Experts
du PIDESC en 1998.

LA JUSTICIABILITÉ DES DESC
Nous dénonçons le comportement des gouvernements canadien

et québécois qui :

• ont, malgré l'avis du Comité d'Experts du PIDESC de l'ONU5,
refusé jusqu'ici de donner suite aux re co m m a n d a t i o n s6 visant à
a cco rder des assises juridiques suffisantes aux DESC et,
n o tamment, l'inscription aux Chartes du principe de la primau-
té des DESC7 sur les lois ord i n a i re s ;

• ont entre tenu, par leur refus de re co n n a î t re la primauté des
DESC en droit québécois et canadien,  l’idée que la ré a l i s a t i o n
de ces droits doit être prise en charge par les institutions de
charité ou reposer sur le mérite de l’ i n d i v i d uV;

• ont omis de donner suite aux avis répétés (1993V I et 1998V I I) du
Comité du PIDECS re commandant, pour les juges et les juges
a d m i n i st ratifs, une formation leur permettant de co m p re n d re
et d’appliquer co r re c tement les dispositions co n cernant le s
DESC, que ce soit le Pa c te lui-même, les observations du
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3 Durant cette décennie, la croissance du re v e-
nu disponible des individus a été inférieure à
celle de l’économie et les citoyens n’ont pas
p rofité des fruits de la croissance. Les baisses
substantielles d’impôt ont profité aux entre-
prises alors que les transferts des gouverne-
ments vers les individus n’augmentaient que
de 3,8 %. Au surplus, est venue s’ajouter une
augmentation significative des taxes à la
consommation et des autres taxes indire c t e s
pour la même période. Source : 
w w w. d e c - c e d . g c . c a / C o m p l e m e n t s /
P u b l i c a t i o n s / A D T 2 0 0 3 / f r / G r a p h . h t m l

4 Tel qu’il appert des paras. 27 et suiv. du
Rapport périodique soumis par le gouverne-
ment du Canada ( E / C . 1 2 / 4 / A d d . 1 5 ), ce dernier
s’est appliqué à résorber une crise financière
et un déficit stru c t u rel important au cours de
la période concernée par le Rapport (1994-
1999). Toutefois, une période de prospérité a
suivi celle de la lutte au déficit. La majoration
cumulative du PIB au Canada pour la pério-
de 1994-2003 est de 58  %. 

5 Observations finales du Comité des dro i t s
économiques, sociaux et culturels : Canada,
10/12/98, au par. 51: « Le Comité engage à nou -
veau le Gouvernement fédéral et les gouverne -
ments provinciaux et territoriaux à étendre aux
d roits sociaux et économiques la protection confé -
rée par la législation relative aux droits de la per -
sonne et à protéger les pauvres devant toutes les
juridictions contre toute discrimination fondée
sur leur situation sociale ou économique. En
o u t re, il convient de re n f o rcer les mécanismes
d'application prévus dans la législation re l a t i v e
aux droits de la personne pour faire en sorte que
toutes les plaintes pour violation des droits de
l'homme qui n'ont pas été réglées par voie de
médiation le soient rapidement par le tribunal des
d roits de la personne compétent, une aide juridic -
tionnelle étant apportée aux groupes vulné -
r a b l e s . » 

6 Tel que recommandé au gouvernement du
Québec en 2003 dans le Bilan des 25 ans de la
Charte québécoise déposé par la Commission
des droits de la personne et des droits de le jeu-
nesse, recommandation # 1.

7 Rappelons que les Chartes canadienne et qué-
bécoise n'accordent une telle primauté qu'au
droit à l'égalité et à l'interdiction de la discrimi-
nation. Mais, elles n'ont pas encore permis de
mettre fin à toute forme de discrimination 
systémique.



Comité d’experts de l’ONU ou les dispositions de la Charte uni-
ve rs e l le des droits de l’ H o m m e ;
Nous dénonçons le co m p o r tement des gouvernements québé-

cois succe ssifs qui :

• ont continué d'autoriser leur re p ré s e n tant juridique, le
P ro c u reur général, à plaider que le P a c t e ne doit pas être
co n s i d é ré comme un engagement entraînant des obligations,
mais plutôt comme de simples énoncés d'intention ou, dans le
m e i l leur des cas, comme un guide d'inte r p ré tation d'une dispo-
sition sociale nationaleV I I I, le tout à l'enco n t re d'une re co m m a n-
dation du Comité d'Experts du PIDESC fa vorisant une inte r p ré-
tation large et libéra le des Chartes en matière de DESC;

• ont permis à leur re p ré s e n tant juridique de défe n d re une appli-
cation étro i te des Chartes, niant notamment la va leur juridique
du DESC;

• ont permis à leur re p ré s e n tant juridique, le Pro c u reur généra l ,
de plaider, dans les causes re l a t i ves à l'application des DESC
où le gouvernement est en défense, que ce ne serait pas le rô le
d'un juge d'administ rer les finances publiques et d'imposer à
un gouvernement des charges financière sI X qu'il n'a pas 
c h o i s i e s ;

• se sont to u j o u rs déclarés satisfaits des conclusions d'un juge
ou d'un juge administ ratif qui, lo rsque le Pa c te co n t redit ou
impose des obligations plus lo u rdes que ce l les prévues par le
d roit en vigueur au Québec ou au Canada, applique syst é m a t i-
quement ce dernier, privant ainsi le P a c t e de tout effet 
j u r i d i q u e ;

• ont agi de fa çon à ré d u i re la juridiction de la Commission des
droits de la personne et des droits de la jeunesse et du T r i b u n a l
des droits de la personne, accentuant le déséquilibre des fo rce s
e n t re le citoyen qui réclame le respect des DESC et la partie
a d ve rse et substituant aux débats sur les violations des dro i t s
humains des débats juridictionnelsX;

• n'ont to u j o u rs pas re co n s i d é ré les grands axe s8 de la dernière
ré forme du régime d'aide juridique (et ce, en dépit des ré ce n te s
p ropositions de majoration des seuils d’admiss i b i l i t é9) qui a
co n s i d é ra b lement limité l'accès à l'aide juridique, nota m m e n t
pour le respect des DESC;

Nous dénonçons le défaut du gouvernement ca n a d i e n de don-
ner suite à la re commandation du Comité d'Experts du PIDESC
visant à éte n d re le Pro g ramme de co n te station judiciaire aux
p l a i n tes co n cernant les lois et mesures prov i n c i a les co n t ra i re s
aux dispositions du PIDESC. 

3

8 Elle a en effet réduit les champs couverts par
le régime, multiplié les champs de droit sujets
à un exercice discrétionnaire fort limitatif, ce
qui a réduit dramatiquement la couverture
du régime et nié ainsi pour de nombreuses
personnes l’accès à la justice,  particulière-
ment pour les personnes itinérantes, ce qui a
pour effet de criminaliser leur situation de
pauvreté. Ont également été ajoutés des cri-
t è res discrétionnaires, notamment sur les
chances de succès, les coûts du service et le
d roit re c h e rché, permettant de rejeter la
demande sur la base de la rentabilité du
recours. Enfin, les tarifs admissibles à l'aide
juridique sont insuffisants pour permettre
vraiment le libre choix de son avocat puis-
qu'ils sont peu nombreux à accepter les man-
dats d'aide juridique aux tarifs actuels. Par
ailleurs, l’introduction d’un barème d’admis-
sibilité avec contribution financière du béné-
ficiaire n’a jamais permis une plus grande
accessibilité à la justice pour les personnes à
faible revenu, compte tenu du niveau de la
contribution requise (entre 100 $ et 800 $).  De
plus, la réforme de 1996 a maintenu le barè-
me d’admissibilité au volet gratuit pour une
personne seule à 8 870 $, alors que les gens
qui gagnent moins de 16 600 $ par année ont
un revenu inférieur au seuil de faible revenu.
Le test économique pour établir l’admissibili-
té de la personne ne tient plus autant compte
des variations dans les revenus: en instaurant
une règle sur la base du revenu annuel plutôt
que du revenu hebdomadaire ou mensuel, on
a augmenté le nombre d'exclus. Également, la
souplesse antérieure de l'admissibilité écono-
mique a été abolie: l’admissibilité fondée sur
la notion de personnes économiquement défavo -
risées a été remplacée par une simple référen-
ce aux personnes économiquement admissibles.

9 Le gouvernement québécois a annoncé une
majoration des seuils d’admissibilité pour le
1er janvier 2006 suite au dépôt du rapport
Moreau. L’augmentation des seuils proposés
s’étale sur une période de cinq ans et les
seuils demeurent nettement insuffisants pour
qualifier les personnes qui ne peuvent reven-
diquer leur droit devant les tribunaux, faute
d’une capacité financière suffisante.
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LA MESURE DE LA PAUVRETÉ ET SON ÉVOLUTION

Nous dénonçons le refus du gouvernement canadien d'adopter,
comme mesure officielle du seuil de pauvreté10 au Canada, le seuil
de faible revenu11 ou, comme l'indiquait le gouvernement québécois
dans La volonté d'agir, la force de réussir, un seuil de pauvreté qui
serait « le fruit d'un large consensus »XI alors même que nos gou-
vernements mettent de l'avant de nouveaux indicateurs, notamment
en santé et en assurance-emploi, qui visent à occulter les violations
flagrantes des droits énoncés au PIDESC et dans les Chartes qué-
bécoise et canadienne.

Nous dénonçons l'aggravation de la pauvreté révélée par les
données suivantes:

• « entre 1980 et 2001, le revenu moyen après impôt des 20 % de la
population les plus pauvres est passé de 10 921 $ à 
11 675 $ »XII et ne rencontre donc pas le seuil de faible revenu de
16 600 $, particulièrement lorsqu’il fait vivre plus d’une personne. 

• entre 1993 et 1998, le revenu réel moyen des familles à faible
revenu au Canada a connu une baisse, ce qui a entraîné une aug-
mentation de l’écart entre ce revenu et le seuil de faible revenuXIII.

• de 1984 à 1999, la richesse moyenne des ménages les plus
pauvres a diminué, passant d’une valeur positive de 5 956 $ à une
valeur négative de 10 656 $XIV;

• en 2001, 14,4 % des Canadiens et 17,2 %XV des Québécois vivaient
sous le seuil de la pauvreté alors même que le gouvernement
fédéral enregistrait un surplus budgétaire de 17,1 milliards $XVI.

Nous dénonçons la pauvreté particulière des femmes révélée par
les données suivantes:

• en 2003, année la plus récente pour laquelle il existe des don-
nées, près de 1,5 million de femmes adultes vivaient dans la pau-
vreté au Canada; parmi les adultes âgés de 18 ans et plus, les
femmes représentent 54 % des personnes vivant d'un faible reve-
nu; les femmes sont beaucoup plus susceptibles d'être pauvres si
elles vivent seules, sans époux ou partenaire; 

• en 2003, le revenu moyen gagné par les 208 000 femmes qui
étaient chefs de familles monoparentales était de 6 300 $ en des-
sous du seuil de pauvreté; le degré de pauvreté des mères chefs
de familles monoparentales pose un problème sérieux;

• 29 % des femmes appartenant à une minorité visible vivaient dans
la pauvreté en 2000 (selon le recensement de 2001);

• le taux de pauvreté pour toutes les femmes nées à l'étranger était
de 23 % en 2000 alors qu'il atteignait 35 % chez les femmes qui
ont immigré au Canada entre 1991 et 2000 (la majorité de ces
femmes appartenaient également à des groupes de minorités
visibles)XVII.
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10 Au paragraphe 121 du Cinquième rapport du
Canada sur le PIDESC, le gouvernement cana-
dien indique utiliser le seuil de faible revenu
après impôt de Statistique Canada comme
indicateur de pauvreté. De plus, un nouvel
indicateur basé sur le panier de consommation
a été étudié. Il est intéressant de noter que
selon la nouvelle mesure du panier de consom-
mation mise de l’avant par Développement
des ressources humaines et des compétences
Canada (DHDCC), un adulte vivant à
Montréal a besoin d’un revenu mensuel de
935 $ pour couvrir ses besoins alors que deux
adultes ont besoin de 1322 $.  En août 2005, 
506 814 personnes, soit 380 240 adultes et 
126 574 enfants dépendent au Québec de l’aide
de dernier recours pour assurer leur survie. Le
taux mensuel de cette aide varie entre 537 $ et
793 $ pour une personne seule.

11 C’est grâce à cette mesure que l’on sait, par
exemple, que 42,3 % des femmes chefs de
familles monoparentales ou que près de 30 %
des personnes ayant des limitations fonction-
nelles vivent dans la pauvreté au Québec.
Cette mesure permet également de suivre
l’évolution des situations problématiques et de
planifier des moyens d’intervention ciblés
pour y remédier.

Illustration : Front commun des personnes
assistées sociales du Québec



2 L’égalité des sexes et la non-discrimination
(articles 2 et 3)

L’article 2(2) du PIDESC prévoit que les États parties s'engagent à
garantir que tous les droits qui y sont énoncés seront exercés sans
discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le sexe, la
langue, la religion, l'opinion politique ou to u te autre opinion, l'origine
nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situa-
tion. L’article 3 du PIDESC stipule que les États parties s'engagent à
assurer le droit égal qu'ont l'homme et la femme au bénéfice de
tous les droits économiques, sociaux et culturels qui sont énumérés
dans le présent Pacte. Souvent, les femmes sont victimes de mul-
tiples discriminations à la fois. De plus, dans le cas des femmes,
discriminations, pauvreté et violences vont souvent de pair. La réali-
sation des articles 2 et 3 du PIDESC ne peut s’évaluer en vase clos,
car elle est étroitement liée au respect des autres droits garantis par
le PIDESC.

Cette évaluation doit aussi tenir compte de l’Observation générale
no 16 adoptée par le Comité d’Experts du PIDESC en 2005 portant
sur le droit égal qu'ont l'homme et la femme au bénéfice de tous les
droits économiques, sociaux et culturels qui sont énumérés dans le
présent PacteXVIII. Selon le Comité, le droit des femmes à l’égalité
comporte pour l’État l’obligation d’adopter des programmes, des
législations et d’autres mesures destinées à corriger la discrimina-
tion dont les femmes sont victimes. Cela peut comporter des
mesures différentes que celles promues pour les hommes dans la
mesure où la discrimination subie par les femmes s’explique par le
fait que ces dernières sont aux prises avec de multiples formes de
discrimination. L’éducation, le logement, la santé, le travail sont des
droits qui doivent être mis en œuvre en tenant compte des exigences
re l a t i ves aux garanties d’égalité dont les femmes doive n t
bénéficierXIX.

Cette évaluation doit aussi tenir compte du fait que le droit à
l'égalité justifie le recours à des mesures pro-actives ou à des obli-
gations d'accommodement à l'égard des personnes les plus défavo-
risés, telles que celles ayant des limitations fonctionnelles ou
appartenant à des communautés ethnoculturelles ou des minorités
visibles.

3 Le droit à des conditions de travail justes 
et favorables (article 7)12

Au Québec, le fait d'occuper un emploi n'est pas un remède
contre la pauvreté. Le gouvernement du Québec reconnaît d'ailleurs
qu’«une proportion significative des personnes en situation de pau-
vreté travaille»XX.

5

12 L'article 7 du PIDESC énonce ce droit comme
suit : 
«Les États parties au présent Pacte reconnais-
sent le droit qu'a toute personne de jouir de
conditions de travail justes et favorables, qui
assurent notamment: 
a) La rémunération qui procure, au mini-
mum, à tous les travailleurs: 

i) Un salaire équitable et une rémunération
égale pour un travail de valeur égale sans
distinction aucune; en particulier, les
femmes doivent avoir la garantie que les
conditions de travail qui leur sont accor-
dées ne sont pas inférieures à celles dont
bénéficient les hommes et recevoir la même
rémunération qu'eux pour un même 
travail; 
ii) Une existence décente pour eux et leur
famille conformément aux dispositions du
présent Pacte; 

b) La sécurité et l'hygiène du travail; 
c) La même possibilité pour tous d'être 
promus, dans leur travail, à la catégorie supé-
rieure appropriée, sans autre considération
que la durée des services accomplis et les
aptitudes; 
d) Le repos, les loisirs, la limitation raison-
nable de la durée du travail et les congés
payés périodiques, ainsi que la rémunération
des jours fériés». 
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LES TRAVAILLEURS PRÉCAIRES ET À FAIBLE REVENU

La pauvreté des personnes qui travaillent est due à plusieurs fac-
teurs dont, notamment, l'abaissement de la protection sociale, un
salaire minimum toujours trop faible pour assurer une vie décente
même aux personnes qui travaillent à temps plein, une protection
sociale insuffisante devant le développement de l'emploi non tradi-
tionnel (ou atypique13) et l'iniquité salariale persistante entre les
hommes et les femmes.

Nous dénonçons:

• l ' a b s e n ce to ta le de co n s i d é ration du gouvernement québécois à
l ' é g a rd du co n stat du Comité d'Experts du PIDESC de l'ONU à 
l ' e f fet que «le salaire minimal n'est pas assez élevé pour ass u re r
un niveau de vie déce n t1 4 à un tra va i l leur et à sa fa m i l le »X X I;

• l ' o r i e n tation re tenue par le gouvernement québéco i sX X I I de fixer le
s a l a i re minimum à un niveau maximum co r respondant à 47 % du
s a l a i re moyen québécois co n staté plutôt qu'à un niveau ass u ra n t
un niveau de vie décent; 

• le fait que le salaire minimum du Québec n'ait été majoré que de
0,70 $ l'heure depuis 1998X X I I I, ce qui le maintient à peine au nive a u
co n staté en 1998 co m p te tenu de l'augmentation du coût de la vie,
a lo rs qu'il affe c te le sort d'au moins 6,9 %X X I V des tra va i l le u rs qué-
b é cois, dont 66,6 %X X V sont des femmes; cela contribue à augmen-
ter le nombre de femmes en situation de pauvreté et co n stitue une
forme de discrimination systémique à l'enco n t re des tra va i l le u s e s ,
dont plusieurs assument les responsabilités de chef de fa m i l le
m o n o p a re n ta le ;

• le laxisme du gouvernement québécois qui, devant le déve lo p p e-
ment de l'emploi non traditionnel (emploi atypique), refuse de
ré p o n d re aux besoins de pro tection sociale des personnes en situa-
tion de tra vail non tra d i t i o n n e l le X X V I;

• la discrimination fondée sur les statuts d'emploi générée dans la
législation québécoise du tra vail, notamment par la Loi sur les
normes du travail15, la Loi sur la santé et la sécurité du travail1 6 et la
Loi sur les accidents de travail et les maladies professionnelles1 7;

• la discrimination au tra vail fondée sur les statuts d'emploi qui est
permise par la législation québécoise du tra vail, notamment dans
la Loi sur les normes du travail1 8; 

• le fait que ces discriminations fondées sur les statuts d'emploi inci-
tent les employe u rs à augmenter l'emploi non traditionnel à des
n i veaux qui dépassent les besoins de flexibilité des entre p r i s e sX X V I I.

Nous dénonçons également les mesures insuffisantes pour
assurer l'équité salariale entre les hommes et les femmes, parti-
culièrement dans les entreprises où les salariés ne sont pas syn-
diqués.
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13 Emploi atypique: travail à temps partiel, 
travail occasionnel ou sur appel, travail saison-
n i e r, travail temporaire, travail autonome, 
travail pour une agence de placement tempo-
raire, travail à domicile et télé-travail.

14 Les mémoires déposés par les divers orga-
nismes sans but lucratif lors de l’étude du 
projet de loi 112 recommandent que le salaire
minimum soit de 10 $ / heure. Sous ce seuil,
les familles continueront à manquer de ce qui
est nécessaire pour vivre décemment.
Rappelons que le seuil de faible revenu est de
16 600 $ après impôt et que le travail à temps
plein au salaire minimum légal ne produit
qu'un revenu annuel de 15 808  $ avant impôt.

15 Cette loi ne s'applique pas au travail auto-
nome.

16 Cette loi ne garantit pas l'application des
mesures de prévention des accidents du travail
et des maladies professionnelles aux tra-
vailleurs autonomes et est inadaptée à la situa-
tion du travail à domicile ou du télé-travail en
cette même matière. De plus, la travailleuse
autonome enceinte ou celle qui allaite y est pri-
vée du droit au retrait préventif sauf si elle est
incorporée. Enfin, les travailleuses qui cumu-
lent plusieurs emplois à temps partiel ou sur
appel  peuvent difficilement faire prendre en
compte les effets cumulatifs des risques (pour
leur santé ou celle de l'enfant à naître ou qui est
allaité) auxquels elles sont exposés dans ces
divers emplois lorsqu'elles revendiquent le
droit au retrait préventif.

17 Les travailleurs autonomes sont, en majorité,
exclus de l'application de cette loi à moins 
d'assumer directement la cotisation patronale
payable à la Commission de la santé et de la
sécurité du travail (CSST). De plus, le salarié
occupant un emploi temporaire ou sur appel
ou un emploi saisonnier, s'il est victime d'une
lésion professionnelle, n'a pas droit à une
indemnisation de sa perte de capacité de gains
de travail comme les autres victimes de lésions
professionnelles.

18 Rien, dans cette loi, n'interdit à un employeur
de prévoir des conditions de travail différentes
selon le statut d'emploi et certains employeurs
se prévalent abondamment de cette liberté.



LA SITUATION PARTICULIÈRE DES PERSONNES AYANT
DES LIMITATIONS FONCTIONNELLES :

Les personnes ayant des limitations fo n c t i o n n e l les re n co n t re n t
de grandes difficultés en vue de leur intégration au marché du
t ra vail en raison de la discrimination et des préjugés qui ont to u-
j o u rs co u rs à leur endroit. Lorsqu'ils ont le choix entre plusieurs
candidats pour un emploi, à co m p é te n ce égale, les employe u rs
ont te n d a n ce à éca r ter les personnes ayant des limitations fo n c-
t i o n n e l les, notamment lo rsque leur intégration néce ss i te des
m e s u res d’accommodement, parce qu'ils ne co n s i d è rent que le s
e f forts supplémenta i res que re q u e r rait l'intégration de te l les per-
s o n n e s .

Nous dénonço n s :

• la discrimination et les préjugés qui maintiennent, trop sou-
vent, les personnes ayant des limitations fo n c t i o n n e l les hors du
m a rché du tra vail ou les confinent dans des emplois pré ca i re s
ou des emplois subve n t i o n n é sX V I I I, ce qui ex p l i q u e rait en bonne
partie le taux de pauvreté de 30 % chez ces citoyens et
c i toyennes qui, le plus souvent, ne ce ssent de fa i re des alle r -
re tour entre le tra vail, l’aide sociale et l’ a ss u ra n ce - e m p lo i ;

• la ré t i ce n ce marquée des employe u rs à embaucher des per-
sonnes ayant des limitations fo n c t i o n n e l les, ce qui amène ce s
p e rsonnes à cacher leur déficience pour obtenir ou co n s e r ve r
un emploi ou à acce p ter des conditions de tra vail inférieures à
ce l les de le u rs co l l è g u e s ;

• le fait que les employe u rs refusent de re co n n a î t re leur obliga-
tion d’acco m m o d e m e n t1 9 à l'égard de ces personnes ou l’ i g n o-
rent enco re trop souve n t ;

• le laxisme du gouvernement québécois qui, malgré son enga-
gement d'ass u rer le droit au tra va i l2 0, n'a pas enco re senti le
besoin de donner un signal clair à l'ensemble des employe u rs
en intégrant, dans les législations pertinentes, une ré f é re n ce
ex p l i c i te à l’obligation d'acco m m o d e m e n tX X I X e n ve rs ces 
p e rs o n n e s ;

• la pers i sta n ce des obsta c les physiques à l'accès aux service s
co l lectifs, notamment le transport en commun et les édifice s
publics, comme un obsta c le à l’ exe rcise du droit au tra vail des
p e rsonnes ayant des limitations fo n c t i o n n e l le s ;

• l ' i n s u f f i s a n ce des services adaptés de formation pro fe ss i o n-
n e l le qualifiante à l'intention des personnes ayant des limita-
tions fo n c t i o n n e l les comme une atte i n te à leur droit au tra va i l .
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19 Cette obligation résulte de jugements des 
tribunaux sur le droit à l'égalité. Ceux-ci ont
reconnu que le droit à l'égalité pouvait justi-
fier des mesures pro-actives envers les
groupes de personnes plus susceptibles d'être
discriminées.

20 Le paragraphe 1 de l'article 6 du PIDESC le
décrit comme suit:
« 1. Les États parties au présent Pacte recon-
naissent le droit au travail, qui comprend le
droit qu'a toute personne d'obtenir la possibi-
lité de gagner sa vie par un travail librement
choisi ou accepté, et prendront des mesures
appropriées pour sauvegarder ce droit.» 
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Illustration : Collectif pour un Québec sans
pauvreté



LA SITUATION DES PERSONNES APPARTENANT
AUX COMMUNAUTÉS ETHNOCULTURELLES

Les personnes appartenant aux communautés ethnoculturelles
sont aussi confrontées à des difficultés particulières en regard de
leur droit au travail. Ainsi, «les communautés noires accusent un
taux de chômage de 17,1 % comparé à 8,2 % pour l’ensemble de la
population»XXX, «le chômage affecte 16,9 % des femmes des commu-
nautés noires, comparativement à 7,7 % de l’ensemble des femmes
québécoises»XXXI et «le taux de chômage des jeunes des communau-
tés noires est presque deux fois plus élevé que celui des jeunes dans
leur ensemble».XXXII

Nous dénonçons:

• la persistance du racisme et des préjugés à l'endroit de per-
sonnes appartenant aux communautés ethnoculturelles, plus
p a r t i c u l i è rement à l'endroit des personnes appartenant aux
minorités visibles et ce, tant à l'embauche que dans les milieux
de travail;

• l'action gouvernementale insuffisante pour mettre fin à ces pra-
tiques qui constituent, à l'égard de ces personnes, une atteinte à
leur droit au travail;

• le maintien des obstacles à la reconnaissance des qualifications
(formation et expérience) professionnelles acquises hors Canada
ou hors Québec, comme une atteinte au droit au travail. 

4 Les droits syndicaux (article 8)21

Le PIDESC engage les États signataires à assurer une protection
des droits syndicaux et de la liberté syndicale parce qu'il reconnaît
implicitement que la syndicalisation des travailleurs et travailleuses
et la libre négociation collective de leurs conditions de travail sont
des moyens essentiels à la protection de la dignité de ces personnes
et à l'établissement de conditions de travail décentes. Or, le gouver-
nement du Québec a, en 2003, clairement dérogé au PIDESC en fai-
sant adopter des amendements aux articles 45 et suivants du Code
du travail ainsi que trois autres lois antisyndicales.

LA PROTECTION CONTRE LES EFFETS DE LA SOUS-TRAITANCE

Avant les derniers amendements aux articles 45 et 46, le Code du
travail offrait une protection minimale contre le recours à la sous-
traitance qui diminue de manière déloyale les conditions de travail
des salariés. Lors d'une cession totale ou partielle d'entreprise, le
Code prévoyait le transfert des accréditations syndicales et des
conventions collectives en vigueur dans l'entreprise chez le nouvel
employeur. Il assurait donc une certaine sécurité juridique aux sala-
riés de l'entreprise dont les accréditations et les conventions collec-
tives perduraient malgré la cession totale ou partielle d'entreprise.
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21 L'article 8 du PIDESC prévoit ce qui suit: 
«1. Les États parties au présent Pacte s'enga-
gent à assurer: 

a) Le droit qu'a toute personne de former
avec d'autres des syndicats et de s'affilier au
syndicat de son choix, sous la seule réserve
des règles fixées par l'organisation intéressée,
en vue de favoriser et de protéger ses intérêts
économiques et sociaux. L'exercice de ce
droit ne peut faire l'objet que des seules res-
trictions prévues par la loi et qui constituent
des mesures nécessaires, dans une société
démocratique, dans l'intérêt de la sécurité
nationale ou de l'ordre public, ou pour proté-
ger les droits et les libertés d'autrui. 
b) Le droit qu'ont les syndicats de former des
fédérations ou des confédérations nationales
et le droit qu'ont celles-ci de former des orga-
nisations syndicales internationales ou de s'y
affilier.
c) Le droit qu'ont les syndicats d'exercer
l i b rement leur activité, sans limitations
autres que celles qui sont prévues par la loi et
qui constituent des mesures nécessaire s ,
dans une société démocratique, dans l'intérêt
de la sécurité nationale ou de l'ordre public,
ou pour protéger les droits et les libertés
d'autrui. 
d) Le droit de grève, exercé conformément
aux lois de chaque pays. 

2. Le présent article n'empêche pas de sou-
mettre à des restrictions légales l'exercice de
ces droits par les membres des forces armées,
de la police ou de la fonction publique. 
3. Aucune disposition du présent article ne
permet aux États parties à la Convention de
1948 de l'Organisation internationale du
Travail concernant la liberté syndicale et la
protection du droit syndical de prendre des
mesures législatives portant atteinte -- ou d'ap-
pliquer la loi de façon à porter atteinte -- aux
garanties prévues dans ladite convention.» 



Avec les récents amendements, cette sécurité juridique est sérieu-
sement ébranlée.

Nous dénonçons les récents amendements aux articles 45 et 46
du Code du travail qui :

• écartent, par une disposition nébuleuse22, le transfert automa-
tique de l'accréditation et de la convention collective au nouvel
employeur en certains cas de cession partielle, créent, de ce fait,
une insécurité juridique sur la portée de la protection diminuée et
risquent de transformer les luttes pour l’amélioration des condi-
tions de travail en luttes pour la simple reconnaissance du droit
d’association;

• imposent, malgré la durée prévue de la convention collective, 
l ' ex p i ration automatique de la co n vention co l le c t i ve ré p u t é e
transférée dans la nouvelle entreprise dès la prise d'effet de toute
cession partielle d'entreprise, ouvrant largement la porte à une
détérioration des conditions de tra vail lo rs d'une ce ssion partielle
d'entreprise;

• abolissent l'application obligatoire de la protection de l'article 45
et ouvrent la porte à la négociation d'une renonciation à cette pro-
tection23;

• réduisent le pouvoir d'intervention de la Commission des rela-
tions de travail (CRT) aux seules cessions partielles d'entreprise
qui seraient de simples mesures déloyales visant à faire obstacle
à la réalisation des objectifs du Code du travail: ces cessions par-
tielles doivent avoir pour but principal d'entraver la formation
d'une association de salariés ou de porter atteinte au maintien de
l'intégralité d'une association de salariés accréditée; par ailleurs,
la CRT ne peut intervenir que sur une plainte déposée dans les 30
jours de la prise d'effet de la cession partielle.

LE RETRAIT DU DROIT À LA SYNDICALISATION

En faisant adopter les projets de loi 7XXXIII et 8XXXIV en 2003, le gou-
vernement du Québec a manifesté clairement son mépris envers le
droit à la syndicalisation, les instances quasi judiciaires chargées de
l'application du Code du travail et les principes fondamentaux de
l'État de droit.

Nous dénonçons ces interventions législatives spéciales qui :

• ont retiré le droit de se prévaloir de la protection du Code du tra -
vail, de se syndiquer et de négocier des conventions collectives de
travail à trois grands groupes de travailleuses : les responsables
de services de garde en milieu familial (RSG)24, les ressources
intermédiaires (RI) et les ressources de type familial (RTF)25;

• privent ces mêmes travailleuses de la protection sociale assurée
par la Loi sur les normes du travail en leur retirant le statut de
salariées;

9

22 Ce transfert d'accréditation et de convention
collective chez le nouvel employeur « ne s'ap-
plique pas dans un cas de concession partiel-
le d'entreprise lorsque la concession n'a pas
pour effet de transférer au concessionnaire,
en plus de fonctions ou d'un droit d'exploita-
tion, la plupart des autres éléments caracté-
ristiques de la partie d'entreprise visée »
(article 45, 3e alinéa).

23 On notera que la Commission des relations
de travail est liée par toute entente compor-
tant une renonciation à la protection de l'ar-
ticle 45 du Code du travail même si le syndicat
découvre, après cette entente, les véritables
intentions de l'employeur. Par ailleurs, on
peut craindre que de nombreux employeurs
tentent à l'avenir de contraindre, par divers
moyens, des syndicats à conclure de telles
ententes de renonciation.

24 Les RSG tiennent des services de garde en
milieu familial. Elles sont assujetties à une
quantité impressionnante de réglementation
et supervisées par un Centre de la petite enfan -
ce (CPE) en vertu de la Loi sur les Centres de la
petite enfance et autres services de garde à l'enfan -
ce. En contrepartie, elles peuvent offrir des
places à 7 $ par jour.

25 En vertu de la loi sur les services de santé et
les services sociaux (L.R.Q., chapitre S-4.2),
constitue une ressource intermédiaire toute
ressource rattachée à un établissement public
qui, afin de maintenir ou d'intégrer à la com-
munauté un usager inscrit à ses services, lui
procure, par l'entremise de cette ressource, un
milieu de vie adapté à ses besoins et lui dis-
pense des services de soutien ou d'assistance
requis par sa condition (article 302). Les res-
s o u rces de type familial sont plutôt des
familles d'accueil et des résidences d'accueil.
Peuvent être reconnues à titre de famille d'ac-
cueil, une ou deux personnes qui accueillent
chez elles au maximum neuf enfants en diffi-
culté qui leur sont confiés par un établisse-
ment public afin de répondre à leurs besoins
et leur offrir des conditions de vie favorisant
une relation de type parental dans un contex-
te familial. Peuvent être reconnues à titre de
résidence d'accueil, une ou deux personnes
qui accueillent chez elles au maximum neuf
adultes ou personnes âgées qui leur sont
confiés par un établissement public afin de
répondre à leurs besoins et leur offrir des
conditions de vie se rapprochant le plus pos-
sible de celles d'un milieu naturel. (articles
311 et 312).
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• ont un effet rétroactif en rendant caduques des décisions déjà
rendues par la Commission des relations du travail et le Tribunal
du travailXXXV au bénéfice de plusieurs centaines d'entre elles;

• reconnaissent à ces travailleuses le droit de se regrouper, sans la
protection du Code du travail, en association qui n'aura jamais les
caractéristiques d'un syndicat et dont la reconnaissance dépen-
dra du jugement que le gouvernement portera sur le caractère
représentatif de celle-ci;

• soumettent ces travailleuses à une procédure de discussion de
leurs conditions de travail qui ne garantit pas la négociation de
bonne foi et qui ne peut déboucher sur une véritable convention
collective;

• génèrent une discrimination systémique à l'égard des femmes
qui sont largement majoritaires dans ces emplois.

L'IMPOSITION D'UN RÉGIME D'EXCEPTION DE REPRÉSENTATION
SYNDICALE

En faisant adopter le projet de loi 30X X X V I par l'Assemblée nationale en
2003, le gouvernement du Québec a forcé la réorganisation des 
unités d'accréditation dans le secteur de la santé et de services
sociaux. 

Nous dénonçons cette intervention législative spéciale qui :

• écarte les critères généraux retenus par la jurisprudence en
matière de définition des unités appropriées de négociation, à
savoir : la communauté d’intérêts, l’historique des relations de
travail dans l’entreprise, la volonté des salariés, la géographie et
la paix industrielle;

• impose quatre catégories d’unités de négociation possibles sans
tenir compte de la volonté des salariés;

• menace le droit à la syndicalisation de certains salariés déjà 
syndiqués qui pourraient bien, dans certaines nouvelles unités
imposées, se retrouver minoritaires;

• prévoit que les accréditations valides au moment de l'adoption de
cette loi seront automatiquement révoquées à la date déterminée
par le gouvernement, dans le but évident de contraindre les orga-
nisations syndicales et leurs membres à se conformer à sa volon-
té de réorganiser les unités de négociation;

• contrevient au principe de la liberté syndicale de même qu'au
droit à l'égalité entre les hommes et les femmes, puisque les
emplois dans le secteur de la santé et des services sociaux sont
occupés en très grande majorité par des femmes.

De plus, il convient de rappeler que, lors d'une contestation de la
validité de cette loi devant la Commission des relations du travail,
celle-ci a rejeté, à l'invitation du Procureur général du Québec, l’ar-
gument du droit international comme source d’obligationsXXXVII en
matière de droits économiques, sociaux et culturels en ces termes :
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« Le fait que les libertés fondamentales énoncées dans
les Chartes canadienne et québécoise aient une certaine
parenté avec certains engagements internationaux rela-
tifs à ce qu’il est convenu d’appeler les «droits syndi -
caux », ne signifie pas que ces droits bénéficient d’une
protection constitutionnelle permettant de sanctionner
leur non-respect si une loi canadienne ou québécoise y
porte atteinte.»

Cette décision démontre bien le statut bien précaire que le gou-
vernement québécois accorde actuellement aux DESC.

5 La sécurité sociale (article 9)26

La sécurité sociale vise principalement à garantir aux personnes
qui n’occupent pas un emploi, un revenu qui leur permettra de sub-
venir à leurs besoins et à ceux de leurs familles. Il s’agit de garantir
pour tous le droit à un revenu décent.

Au Canada et au Québec, au moins deux programmes assument
principalement cette fonction : l’assurance-emploi et l’assistance
sociale. 

L'ASSURANCE-EMPLOI

Il s'agit d'un régime contributoire d'assurance sociale visant à
assurer une prestation de remplacement du revenu notamment en
cas de chômage.

En 1998, le Comité d'Experts du PIDESC de l'ONU s'exprimait
ainsi à l'égard du régime d'assurance-emploi: 

« Le comité est préoccupé par les restrictions succes-
sives adoptées récemment concernant les prestations au
titre de l'assurance-chômage, qui se traduisent par une
baisse spectaculaire de la proportion de chômeurs béné-
ficiant d'une allocation avec un recul de près de 50 % du
taux de couverture, un abaissement du montant de l'allo-
cation, un ra cco u rc i ssement de la période pendant
laquelle des prestations sont servies et un accès toujours
plus restreint des travailleurs à temps partiel à ce régime.
Bien que ce nouveau programme soit censé assurer de
meilleures prestations aux ménages à faible revenu avec
enfants, le fait est que de moins en moins de familles à
bas revenu peuvent prétendre à une allocation quel-
conque. Les travailleurs à temps partiel, les jeunes, les
travailleurs occasionnels et les travailleurs temporaires
et saisonniers sont confrontés à des restrictions crois-
santes et souvent ne perçoivent aucune allocation alors
que leur contribution au fonds est importante ».XXXVIII
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26 L'article 9 du PIDESC le décrit comme suit:
«Les États parties au présent Pacte reconnais-
sent le droit de toute personne à la sécurité
sociale, y compris les assurances sociales». 
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Puis, il recommandait de réformer l'assurance-emploi pour amé-
liorer l'admissibilité aux prestations, le niveau et la durée de la
prestationXXXIX.

Nous dénonçons :

• le défaut du gouvernement canadien à donner suite aux observa-
tions et recommandation de 1998 du Comité d'Experts du PIDESC
concernant le régime de l'assurance-emploi;

• la discrimination systémique que le régime d'assurance-d'emploi
produit à l'égard des femmes27.

• les pressions que les dernières réformes au régime d'assurance-
chômage exercent sur le régime québécois d'assistance sociale
en provoquant une augmentation de la demande d'assistance
sociale;

• la pression à la baisse exercée sur les conditions de travail par les
coupures effectuées dans le programme canadien d'assurance-
emploi puisque les travailleurs sont plus enclins à accepter des
conditions de travail insatisfaisantes lorsqu'ils ne peuvent comp-
ter sur un mécanisme approprié de remplacement du revenu; 

• la poursuite de la stratégie d'utilisation des surplus de la Caisse
de l'assurance-emploi pour équilibrer le budget du gouverne-
ment fédéral, réduire les impôts ou rembourser une partie de sa
dette plutôt que pour bonifier le régime d'assurance-emploi.

L'ASSISTANCE SOCIALE

Au cours des années 1960, les gouvernements canadien et qué-
bécois ont reconnu leur responsabilité d’adopter des mesures de
soutien du revenu pour toute personne se retrouvant incapable d’as-
surer ses besoins essentiels et ce, sans égard à la cause à l’origine
de cette situation28. Ils visaient à assurer à tous un niveau de vie
décent. Mais, progressivement, la disparition du Régime d'assistan-
ce publique du Canada accélérant ce processus, le régime d'assis-
tance sociale s'est transformé en un programme de gestion de la
main-d'œuvre. 

Nous dénonçons :

• le fait que les gouvernements canadien et québécois n'aient pas
donné suite à plusieurs constats, préoccupations et recomman-
dations du Comité d'Experts du PIDESC de l'ONU dans ses obser-
vations finales de 1998XL concernant le programme d'assistance
sociale;

• les positions des gouvernements des provinces canadiennes
(dont le Québec) qui, suite à leur demande récente au gouverne-
ment fédéral d’ouvrir des négociations pour revoir à la hausse le
financement des programmes sociaux, ne semblent pas remettre
en question le sous-financement de la partie du programme de
transfert canadien destiné aux programmes d’assistance sociale;
seuls les coûts liés aux études post-secondaires sont considérés;

Rapport social de la Ligue des droits et libertés

12

27 Les femmes assument encore aujourd’hui une
part disproportionnée des tâches domestiques,
des soins aux enfants et aux proches et doivent
souvent se retirer du marché du travail ou se
voient confiner en raison de ces responsabilités
à des emplois précaires ou à temps partiel.
Elles se retrouvent donc souvent exclues du
régime d’assurance-emploi en raison de règles
p a r t i c u l i è res du régime d’assurance-emploi,
notamment celles liées à l’admissibilité des
personnes qui deviennent ou re d e v i e n n e n t
membres de la population active (condition
minimale de 910 heures pour se qualifier) ou
encore celles nécessaires à l’obtention de pres-
tations spéciales de grossesse, parentales et de
compassion (condition minimale de 600
heures). De plus, pour plusieurs d’entre elles,
la prise en compte de ces responsabilités ne
permet pas de justifier l’abandon de leur
emploi, ce qui les rend donc passibles de l’ex-
clusion totale du régime. L’élimination de ces
règles particulières ainsi que du mécanisme
d’exclusion totale qui ne prend pas en compte
les circonstances atténuantes de la situation
des femmes respecteraient le principe en droit
international voulant que les femmes n’ont pas
à assumer financièrement les effets des respon-
sabilités qui leur sont imposées par la société.

28 Adoption en 1966 du Régime d’assistance
publique du Canada, loi de financement
conditionnel du fédéral, incitant les provinces
à adopter des régimes universels d’assistance
sociale. Au Québec, le rapport Boucher de 1963
conclura dans le même sens et jettera les bases
de la Loi d’aide sociale de 1969 qui reconnaît le
droit de toute personne incapable d’assurer ses
besoins essentiels à une assistance financière
sans égard à la cause du besoin.



• l'approche purement économiste des divers gouvernements du
Québec qui, après avoir laissé descendre la valeur du salaire
minimum légal29, ont invoqué son faible niveau pour diminuer leur
engagement à l'égard des personnes ayant besoin d'une assis-
tance publique, plus particulièrement à l'égard de celles considé-
rées sans contrainte sévère à l'emploi, et ce, sous prétexte de
maintenir une incitation suffisante au travail;

• le maintien de la distinction dans le régime québécois d'assistan-
ce sociale entre les personnes sans contrainte à l'emploi, celles
a vec co n t ra i n te te m p o ra i re à l'emploi et ce l les ayant des
contraintes sévères à l'emploi et la détermination de barèmes
d'aide sociale distincts pour ces trois catégories de personnes
dans le besoin (respectivement, 537 $, 671 $ et 793 $ par mois en
2005), laissant entendre que les personnes appartenant aux 1re et
2e catégories ont des besoins essentiels inférieurs aux personnes
de la 3e catégorie ou ne méritent pas une complète prise en
compte de ces besoins;

• le fait que la prestation moyenne d'assistance sociale ne repré-
s e n te plus que 41 % du seuil de fa i b le revenu établi par
Statistiques Canada à 16 600 $ par année, ce qui est nettement
insuffisant pour assurer le droit à un niveau de vie décent;

• le refus du gouvernement québécois d’accorder, depuis le 1er jan-
vier 2004, la pleine indexation des chèques d’aide sociale, à plus
de 250 000 ménages considérés aptes au travail; cette prestation
n'étant désormais indexée qu'à la moitié de l'augmentation du
coût de la vie, la valeur de la prestation diminue d’année en
année;

• la chute de la prestation annuelle moyenne de 8 177 $ à 6 843 $
pour une personne seule entre 1994 et 2000XLI, en violation de
l'engagement du gouvernement de ne pas réduire la sécurité
sociale en vertu du PIDESC;

• la politique discriminatoire selon laquelle le montant de la pen-
sion alimentaire pour enfants que reçoit une famille prestataire
d’aide sociale doit être déduit de l'aide sociale reçue, à l’exclusion
des premiers cent dollars, même si le niveau de l'aide sociale ver-
sée à une famille ne tient plus compte des enfants depuis la mise
en place de prestations fiscales pour enfant30;

• le maintien de dispositions législatives permettant de soustraire
des mesures ou  programmes établis par le ministre à l'applica-
tion des lois du travail (dont la Loi sur les normes du travail)31, qui
ouvrent la voie à des violations du droit au travail et du droit à des
conditions de travail décentes;

• la réduction significative de l'aide à l'emploi (notamment, la for-
mation) qui est réservée aux prestataires de l'aide sociale, ce qui
constitue une autre violation du droit au travail32; cette réduction
découle, d'une part, de la diminution de l'effort budgétaire québé-
cois33 en cette matière et, d'autre part, de la priorité qui doit être
a cco rdée aux personnes qui ont reçu des pre stations 
d'assurance-emploi au cours des 3 ou 5 dernières années;
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29 Le salaire minimum légal au Québec aurait
p e rdu environ 30 % de sa valeur réelle au cours
des trente dernières années, à la suite de gels et
sous-indexations répétés depuis 1978.

30 Alors que cette somme devrait être consacrée
aux besoins des enfants au sein de la famille, le
gouvernement s’en empare. En agissant ainsi, il
prive cet enfant du support de l’un de ses
p a rents et la famille d’un revenu légitime  La
pension alimentaire versée pour les enfants est
détournée pour payer les besoins de base de la
famille tels que le logement ou la nourriture .
Cette politique est au minimum doublement
d i s c r i m i n a t o i re – le niveau de prestation étant
d i ff é rent de celui accordé aux pre s t a t a i res en
général et les enfants dont les parents sont pre s-
t a t a i res sont traités diff é remment des autre s
enfants qui reçoivent une pension alimentaire –
et appauvrit ces familles, sans pre n d re en
compte ses effets négatifs sur les relations fami-
liales et la capacité d’assurer les besoins essen-
tiels de toute la famille.

31 « Sauf dans les cas et dans la mesure prévus
par règlement, les dispositions du chapitre III
de la Loi sur l’administration publique (L.R.Q.,
chapitre A-6.01), du Code du travail (L.R.Q.,
chapitre C-27), de la Loi sur les décrets de
convention collective (L.R.Q., chapitre D-2), de
la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., chapitre
F-3.1.1) et de la Loi sur les normes du travail
(L.R.Q., chapitre N-1.1) s’appliquent à une
activité de travail réalisée dans le cadre d’une
mesure ou d’un programme établi par le
ministre. » (Article 11 de la Loi sur l'aide aux
personnes et aux familles).

3 2 L'article 6 du PIDESC énonce ce droit comme suit:
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• l'exclusion pratique des personnes ayant des contraintes sévères
à l'emploi des mesures d'aide à l'emploi comme constituant une
discrimination envers les personnes ayant des limitations fonc-
tionnelles;

• la nouvelle Loi sur l’aide aux personnes et aux familles entrée en
vigueur en juillet 2005 qui déresponsabilise l’État québécois quant
à la mise en place d’une mesure susceptible d’assurer un niveau
de vie suffisant et transfère aux personnes devant recourir à ce
programme la principale responsabilité de leur situation en fai-
sant fi de la responsabilité collectiveXLII;

• le maintien des abus et de l'arbitraire dans les enquêtes sur la vie
maritale des prestataires sur la base des critères retenus34 ainsi
que le maintien des pouvoirs exorbitants des enquêteurs35 à cet
égard; 

• le maintien d'une disposition permettant au ministre d'ordonner
la mise en tutelle par des tiers des prestataires qui auraient eu
des antécédents de mauvaise gestion de leurs biens36;

• l'adoption de modifications au règlement de la loi sur la sécurité
du revenu réinstaurant une pénalité de 100 $ à toute personne
assistée sociale habitant avec un parent, instaurant des restric-
tions importantes aux immigrants et restreignant l'accès à l'aide
tant qu'une personne n'a pas dilapidé la totalité de ses avoirs
liquides;

• l'absence d'action gouvernementale significative pour mettre fin
à la discrimination à l'embauche et dans le logement et aux 
pratiques discriminatoires des institutions financières dont sont
victimes les prestataires de l'assistance sociale.

6 Le droit à un niveau de vie suffisant (article 11)37

Les gouvernements peuvent et doivent intervenir de diverses
façons pour assurer le droit à un niveau de vie suffisant : majorer le
salaire minimum légal pour assurer un revenu de travail suffisant,
augmenter le niveau et la durée des prestations d'assurance-emploi
de même que la proportion des chômeurs qui y sont admissibles de
façon à assurer une protection raisonnable contre les effets de la
p e r te d'emploi, améliorer sensiblement le régime d'ass i sta n ce
sociale, assurer le droit au travail librement choisi pour tous et
toutes, répondre aux besoins de protection sociale des personnes en
situation de travail non traditionnelle, adopter les mesures permet-
tant d'éliminer la discrimination systémique à l'égard des femmes,
des personnes ayant des limitations fonctionnelles et des personnes
immigrantes. De plus, ils doivent prendre les mesures appropriées
pour assurer le droit au logement suffisant et s'attaquer aux autres
sources de la pauvreté de façon à assurer le droit à une alimentation
suffisante.
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« 1. Les États parties au présent Pacte recon-
naissent le droit au travail, qui comprend le
droit qu'a toute personne d'obtenir la possibili-
té de gagner sa vie par un travail librement
choisi ou accepté, et prendront des mesures
appropriées pour sauvegarder ce droit. 
2. Les mesures que chacun des États parties au
présent Pacte prendra en vue d'assurer le plein
exercice de ce droit doivent inclure l'orienta-
tion et la formation techniques et profession-
nelles, l'élaboration de programmes, de poli-
tiques et de techniques propres à assurer un
développement économique, social et culturel
constant et un plein emploi productif dans des
conditions qui sauvegardent aux individus la
jouissance des libertés politiques et écono-
miques fondamentales». 

33 Avant la réforme de 1999, les investissements
gouvernementaux se répartissaient comme
suit : 555 millions $ versés par le fédéral et 183
millions $ par le provincial. Lors de cette révi-
sion, le gouvernement provincial a diminué
ses dépenses de 21 millions $, accroissant ainsi
la disparité d’accès aux mesures entre les chô-
meurs et les personnes assistées sociales.

34 Trois critères cumulatifs sont utilisés par les tri-
bunaux pour déterminer si des personnes
vivant ensemble doivent être considérées
financièrement responsables l’un de l’autre :  la
cohabitation, le secours mutuel et la commune
renommée. Ces indicateurs laissent beaucoup
de place à l’interprétation et font appel au
jugement de la personne responsable du dos-
sier et de l’enquêteur. Ils laissent  également
beaucoup de place à l’arbitraire. 

35 Les pouvoirs des personnes enquêtant sur la
vie maritale sont également démesurés. Ils
peuvent  passer la maison au peigne fin, bom-
barder le prestataire de questions personnelles
et humiliantes, le culpabiliser et questionner
l’entourage pour découvrir le début d’une
trace de vie maritale. Il s’agit bien souvent
d’une guerre de nerfs que l’enquêteur peut
mener en toute impunité, compte tenu de l’im-
munité qui lui est accordée par l’article 146 de
la loi.

36 « Lorsque l’adulte seul ou les membres adultes
de la famille ne sont pas, compte tenu de cir-
constances particulières ou de leur comporte-
ment antérieur dans l’administration de leurs
biens, en mesure d’administrer l’aide financiè-
re accordée, le ministre peut, aux conditions
prévues par règlement, la verser à une person-
ne ou à un organisme qu’il désigne» (article 34
de la Loi sur l'aide aux personnes et aux familles).

37 Le 1er paragraphe de l'article 11 du PIDESC
décrit ce droit comme suit:



LE DROIT AU LOGEMENT SUFFISANT

Selon l’Observation générale no 4 adoptée par le Comité d'Experts
du PIDESC, il faut comprendre le droit au logement dans un sens
large. Par exemple, le droit au logement ne se limite pas à un abri
ou à un toit au-dessus de sa tête. Le droit au logement est le droit à
un lieu où l'on puisse vivre en sécurité, dans la paix et la dignité. Un
logement adéquat, c'est [...] suffisamment d'intimité, suffisamment
d'espace, une bonne sécurité, un éclairage et une aération conve-
nables, des infrastructures de base adéquates et un endroit bien
situé par rapport au lieu de travail et aux services essentiels - tout
cela pour un coût raisonnable. 

Sur cette base, nous dénonçons l'absence :

• de réponses satisfaisantes aux constats, craintes et recomman-
dation formulés dans les dernières Observations finales du
Comité d'Experts du PIDESC (1998)XLIII;

• de protections légales efficaces destinées à garantir le droit au
logement38;

• d'action gouvernementale significative pour contrer les effets
déplorables de la récente pénurie généraleXLIV de logements39 sur
les locataires40 appartenant aux groupes les plus défavorisés, les
pratiques discriminatoires41 des propriétairesXLV et leur recours à
la discrimination masquée;

• de construction suffisante de nouveaux logements sociaux42 au
Québec depuis janvier 2004 malgré l'allongement de la liste d'at-
tente de 10 000 à 22 000 noms entre 2001 et 2005 et le nombre de
sans-abri (avant la pénurie de logement, en 1996-97, ils étaient 
12 000 à MontréalXLVI et plus de 3 500 à Québec et «la moitié se
disait à la recherche d’un logement»)XLVII.;

• de réaction appropriée aux préoccupations exprimées en 1993 par
le Comité d'Experts du PIDESC de l'ONU face à l’absence de
sécurité d’occupation pour les locatairesXLVIII telle que définie43 par
le Comité d'Experts du PIDESCXLIX alors que l'insécurité constatée
existe toujours (en 2004-2005, «52 008 causes pouvant entraîner
la résiliation ou le non-renouvellement du bail d’un locataire ont
été introduites ou relancées à la Régie du logement»L); 

• de mesures destinées à mettre fin à l'exploitation abusive du
mécanisme de reprise du logement par les propriétaires qui l'uti-
lisent trop souvent pour ajuster le prix du loyer au prix du
marchéLI plutôt que pour occuper eux-mêmes les logements
repris ou y installer un membre de leurs familles respectives;

• de réglementation du processus de location permettant de rédui-
re les discriminations ouvertes ou masquées et de s’assurer que
les renseignements exigés par les propriétaires ne dépassent pas
le cadre de ce qui est nécessaire;
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« Les États parties au présent Pacte re c o n n a i s-
sent le droit de toute personne à un niveau de
vie suffisant pour elle-même et sa famille, y
compris une nourriture, un vêtement et un
logement suffisants, ainsi qu'à une améliora-
tion constante de ses conditions d'existence.
Les États parties pre n d ront des mesures appro-
priées pour assurer la réalisation de ce droit et
ils reconnaissent à cet effet l'importance essen-
tielle d'une coopération internationale libre-
ment consentie. » 

3 8 Au Québec, le droit au logement suffisant n’est
pas explicitement reconnu et ce, même si l’ar-
ticle 45 de la Charte des droits et libertés de la per -
s o n n e a b o rde le niveau de vie décent avec des
termes similaires à ceux employés à l’article 11
du PIDESC.  En conséquence, seule l’interd i c-
tion générale de discriminer prévue à l’article
10 de la C h a r t e québécoise s’applique en
m a t i è re de logement.

3 9 Selon le SCHL, il y a une chute du taux d’inoc-
cupation de 7,5 % en 1992 à 1,2 % en 2002 au
Québec et des taux d'inoccupation encore plus
bas à Montréal (0,7 %) et à Québec (0,3  %) en
2 0 0 2 .
Le taux d'occupation moyen des appartements
locatifs est passé de 1,7 % en 2002 à 2,2 % en
2003 dans les 28 plus grands centres urbains du
Canada réunis. Bien qu'il s'agisse de la deuxiè-
me hausse annuelle de suite, la proportion de
logements vacants est restée inférieure à la
moyenne de 3,4 % calculée pour la décennie
ayant pris fin en 2002. Les taux enregistrés à
l'échelle régionale allaient de 0,5 %, à Québec,
à 5,2 %, à Saint John. Ils ont pro g ressé quelque
peu à Québec et à Montréal, mais ces marc h é s
sont demeurés parmi les plus tendus au pays
où les taux d'occupation étaient re s p e c t i v e-
ment de 0,5 % et de 1 % ».
La pénurie générale de logements achève
maintenant. Mais, la pénurie de logements peu
coûteux persiste toujours. Pour ces logements,
le taux d'inoccupation étaient de 1 % à
Montréal et de 0,6 % à Québec en 2004.
Site de la SCHL, en ligne: 
h t t p : / / w w w. c m h c - s c h l . g c . c a / f r / o b l o c a /
e v re m a h a 2 0 0 4 / e v re m a h a _ 0 0 8 . c f m

4 0 Les pro p r i é t a i res ont profité de la rareté des
logements pour offrir de moins bonnes condi-
tions de location ou sélectionner de manière
injuste leurs locataire s .

4 1 Malgré l’interdiction des pratiques discrimina-
t o i res prévues par la Charte, ce type de pra-
tiques existe toujours. Fréquemment, on re f u s e
de louer un appartement à une famille avec
enfants, à des bénéficiaires d’assistance sociale,
à des personnes ayant de faibles revenus ou
endettées, et ce, sur la seule base de leur condi-
tion sociale. Cette discrimination s’exerce éga-
lement envers les personnes appartenant à
une minorité visible.
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• de réaction appropriée devant la hausse importante44 du coût du
logement découlant de sa pénurie et le fardeau du coût du loge-
ment qui, pour un ménage locataire sur trois, dépassait en 2001LII

la norme, jugée acceptable par le gouvernement, de 30 % du
revenuLIII;

• de gratuité des recours des locataires à la Régie du logement45;
• d'information suffisante de la Régie à l'intention des locataires,

notamment concernant leur droit de renouveler leur bail sans
accepter l'augmentation demandée par le propriétaire;

• de contrôle de toute augmentation de loyer excédant l'indice fixé
par la RégieLIV;

• de dispositions légales obligeant la Régie à apprécier les causes
de non-paiement du loyer avant de prononcer l'éviction du loca-
taire fautif et visant à concilier l'exercice du pouvoir d'éviction
avec le droit à la sécurité d'occupation;

• de codification des normes minimales de salubrité concernant les
logements locatifs couvrant leur entretien, leur habitabilité et leur
sécuritéLV et prévoyant des sanctions dissuasives pour chaque vio-
lation; pourtant, selon les mesures de recencement 2001 de
Statistique Canada, « 8 % des logements ont besoin de répara-
tions majeures »LVI et le gouvernement du Québec affirme que la
proportion des locataires mal logés s’élève à 18 % et que « 28 %
des propriétaires-occupants » se trouvent dans une situation
semblableLVII.;

• de dispositions légales46 permettant aux femmes victimes de vio-
lence conjugale ou d'agression sexuelle de la part du conjoint et
co-signataires du bail47 de le résilier rapidement sans encourir de
pénalités financières ou de sanction quelconque ou recomman-
dation négative de la part du propriétaireLVIII.;

• de réglementation adéquate obligeant les constructeurs de nou-
veaux immeubles à logements à construire des logements acces-
sibles aux personnes ayant des limitations fonctionnelles et des
mesures appropriées à cette fin dans les subventions pour les
logements sociaux alors que peu de logements sont accessibles,
que «15 % de la population vivant en ménage privé vivent avec des
limitations fonctionnelles»LIX et que ces personnes doivent com-
poser avec un revenu insuffisant dans une proportion de 38,1 %LX.

LE DROIT À UNE ALIMENTATION SUFFISANTELXI

Dans ses dernières Observations finales, le Comité d'Experts du
PIDESC se disait « préoccupé d'entendre que le nombre de banques
alimentaires a presque doublé entre 1989 et 1997 au Canada et
qu'elles ne parviennent pourtant à pourvoir qu'à une partie des
besoins croissants des pauvres ».LXII

Nous dénonçons la défense offerte par le gouvernement québé-
cois qui trouve normal que la satisfaction d'un droit fondamental
comme celui à une alimentation suffisante dépende de la charité
privéeLXIII.
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42 Le développement des logements sociaux, par-
ticulièrement des HLM, constitue une excel-
lente façon de s’assurer que les québécois les
plus défavorisés consacreront un % acceptable
de leur revenu à se loger et que les gens sus-
ceptibles d’être victimes de double discrimina-
tion (ex.: famille à faible revenu et monoparen-
tale dirigée par une femme) auront des possi-
bilités de se loger convenablement puisque la
sélection des locataires des logements sociaux
doit être exempte de toute discrimination
basée sur la condition sociale. Cependant, une
discrimination demeure en vertu de l’origine
nationale et du statut de résident, car seul les
résidents permanents ou les citoyens cana-
diens n’y sont éligibles. 

43 Pour le Comité d'Experts du PIDESC, la sécu-
rité d’occupation implique que «chaque person -
ne a droit à un certain degré de sécurité qui garan -
tit la protection légale contre l’expulsion, le harcèle -
ment ou autres menaces».

44 Par exemple, durant la seule période de 2000 à
2004, le loyer moyen d’un logement de deux
chambres à coucher a augmenté de 21,9 % à
Gatineau, de 16,7 % à Montréal et de 15,1 % à
Québec. Plus re g rettable encore, un grand
nombre de ménages consacrent plus de 50 %
au paiement de leur loyer. Et cela ne tient pas
compte des multiples hausses de tarifs concer-
nant les besoins en éclairage et chauffage dont
ceux d'Hydro-Québec. Les personnes les plus
affectées sont les personnes vivant seules, les
personnes âgées et les jeunes âgés de 15 à 24
ans.

45 Pour un ménage à faible revenu, les frais exi-
gibles pour déposer un recours devant la Régie
du logement, dans la plupart des causes inten-
tées par les locataires, s’élèvent à 61 $, ce qui
peut influencer la décision d’entreprendre un
recours ou non. Dans la mesure où il est ques-
tion de combler un besoin fondamental, il est
inacceptable que des frais entravent l’exercice
d’un recours légitime.

46 Le ministre de la Justice vient, toutefois, de
déposer un projet de loi à ce sujet (projet de loi
133). Espérons qu'il répond vraiment aux
besoins et, le cas échéant, qu'il soit adopté rapi-
dement et aussitôt mis en vigueur.

47 Ces femmes peuvent difficilement quitter leur
conjoint et se refaire une vie ailleurs, dans un
lieu où elles sont plus en sécurité. Comme co-
signataires du bail, elles sont solidairement
responsables, avec leur conjoint, du paiement
du loyer. En cas de non-paiement, les proprié-
taires peuvent entreprendre des procédures
contre elles. Cela risque de les placer dans une
situation financière précaire. De plus, leurs
noms peuvent également se retrouver sur une
« liste noire » de locataires, leur compliquant la
vie pour un bon moment puisque les proprié-
taires refusent de louer à une personne ayant
un mauvais dossier de locataire.



Nous dénonçons une aggravation de la situation décrite par le
Comité d'Experts du PIDESC de l'ONU en cette matière:

• au Québec, entre 2003 et 2004 seulement, la fréquentation des
banques alimentaires a augmenté de 10 %;

• la hausse de fréquentation conjuguée avec une baisse de l’appro-
visionnement48 ont forcé bon nombre de ces organismes à adop-
ter des quotas : dans 62,5 %LXIV de ces organismes, les gens dans
le besoin ne peuvent recourir plus d’une fois par mois à l’aide de
ces banques et plusieurs d'entre elles réduisent également la
quantité de nourriture offerte à chaque bénéficiaire afin de des-
servir le plus de familles possibles;

• 39,75 % des bénéficiaires des banques alimentaires sont des
enfantsLXV.

Nous dénonçons l’impact de cette obligation de recourir aux
banques alimentaires sur la réalisation du droit à la santé des per-
sonnes qui y sont contraintes. 

Nous dénonçons également le refus du gouvernement fédéral
de rendre obligatoire l'étiquetage des aliments contenant des OGM
comme une violation du droit à l'information nécessaire en vue de
préserver sa santé et celle des siens.

7 Le droit à la santé physique et mentale
(article 12)49

Dans son Observation générale no 14, le Comité d'Experts du
PIDESC précise que le droit à la santé «ne se limite pas au droit aux
soins de santé», «englobe une grande diversité de facteurs socio-
économiques de nature à promouvoir des conditions dans lesquelles
les êtres humains peuvent mener une vie saine et s'étend aux fac-
teurs fondamentaux déterminants de la santé tels que l'alimenta-
tion et la nutrition, le logement, l'accès à l'eau salubre et potable et
à un système adéquat d'assainissement, des conditions de travail
sûres et hygiéniques et un environnement sain ». Ce droit est indis-
sociable des autres droits humains, dont les autres DESC.  Selon ce
Comité, «l'égalité d'accès aux soins de santé et aux services liés à
la santé est un aspect du droit à la santé sur lequel il convient d'in-
sister». 

Dans ses dernières Observations finalesLXVI, le Comité d'Experts du
PIDESC de l'ONU s'inquiétait «des coupes importantes touchant des
services essentiels pour les personnes handicapées, tels que les
soins à domicile, les soins assurés par des auxiliaires médicaux et
les transports spécialisés, ainsi que de l'introduction de critères
plus stricts pour l'accès à ces services» et «des programmes desti-
nés aux personnes sorties d'établissements psychiatriques», étant
«informé que nombre d'entre eux finissaient dans la rue, alors que
d'autres vivaient dans des logements inadaptés, avec une assistan-
ce insuffisante».
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48 Les chaînes d’alimentation qui, auparavant,
leur fournissaient une certaine quantité de
nourriture, ont trouvé une nouvelle façon –
plus payante – de la recycler en offrant aux
consommateurs des petits plats préparés.
Cette nouvelle façon de procéder nuit bien
sûr à l’approvisionnement des banques 
alimentaires.

49 Le 1er paragraphe de l'article 12 du PIDESC
énonce ce droit comme suit :
«Les États parties au présent Pacte reconnais-
sent le droit qu'a toute personne de jouir du
meilleur état de santé physique et mentale
qu'elle soit capable d'atteindre». 
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Nous dénonçons l'inaction gouvernementale suite aux inquié-
tudes du Comité d'Experts du PIDESC, notamment en ce qui
concerne le financement adéquat du programme de soutien à domi-
cile50 qui a eu pour effet d'amplifier les reculs soulignés par le
Comité en 1998.51

Nous dénonçons les orientations gouvernementales en matière
de soutien à domicile inscrites notamment dans la Politique de sou-
tien à domicileLXVII, son guide d’applicationLXVIII et le Plan d’action sur
les services aux aînésLXIX qui ont pour effet :

• de réduire l’accessibilité aux services essentiels de soutien à
domicile pour les personnes ayant des limitations fonctionnelles
en imposant un recul sur la gratuité de ces services essentielsLXX;

• de compromettre la qualité des services et, dans certains cas, la
sécurité des personnes, en imposant aux personnes qui ont
besoin des services de soutien à domicile à long terme le recours
à des ressources autresLXXI que les auxiliaires familiales alors que
ces autres ressources n’ont pas la formation requise pour donner
les services de soins à la personne;

• d’imposer un fardeau accru aux proches aidants-es (en majorité
des femmes) qui se retrouvent par ailleurs sans services de 
soutien de l’État52 pour remplir ce rôle essentiel;

• de compromettre l’accessibilité aux services de soutien requis par
la personne ou le proche aidant, en proposant des mesures axées
sur les crédits d’impôt, notamment pour le maintien à domicile
d’une personne âgée et pour aidants naturelsLXXII exigeant ainsi de
la personne qu’elle ait défrayé les coûts requis pour obtenir ces
services plutôt que d’assurer l’accès aux services requis sans
contribution de la personne et n’offrant par ailleurs qu’un rem-
boursement partiel des coûts réels53.

Nous dénonçons les politiques sociales de l'actuel gouverne-
ment québécois qui démontrent son mépris54 pour la santé des plus
démunis de la société. 

Nous dénonçons les effets du sous-financement de notre systè-
me de santé et des services sociaux55 et de la gestion du personnel
de ce secteur56 qui ont réduit les capacités du système de santé et
de services sociaux à donner accès à la prestation de soins et ser-
vices appropriés, en temps opportun de manière à assurer aux usa-
gers le meilleur état de santé susceptible d’être atteint.

Nous dénonçons le retard des gouvernements à prendre rapide-
ment les mesures appropriées pour ramener les délais d'attente
pour ce r taines inte r ventions médica les à des niveaux acce p-
tables57, ce qui a ouvert la porte au jugement de la Cour suprême
du Canada dans l’arrêt ChaoulliLXXIII, invalidant, comme non justi-
fiables, les articles de la Loi sur l'assurance-hospitalisation et de la
Loi sur l'assurance-maladie qui interdisent de recourir aux assu-
rances privées pour les soins médicaux et hospitaliers.
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5 0 En octobre 2002, le sous-ministre Pierre Gabrielle
avait déclaré, devant la Commission de l’adminis-
tration publique, que l’ajout de 611 millions $ était
requis afin de répondre adéquatement à la
demande de services de soutien à domicile et à la
mise en œuvre de la nouvelle politique de soutien
à domicile. Or, la nouvelle politique a été adoptée
au début de 2003 et, dans les deux derniers bud-
gets libéraux qui ont suivi, seulement 117 mil-
l i o n s $ ont été investis à la fois pour le finance-
ment de services à domicile et des services dans
les centres de soins de longue durée.

5 1 Selon l’ICIS, le Québec investit 94 $ par année, per
capita pour les services à domicile alors que la
moyenne canadienne est de 145 $ par année. En
1999, l’écart était de 18  $, il est maintenant de 51 $
par personne par année.

5 2 Les services aux proches aidants-es ne font pas
partie de la couverture publique des services de
soutien à domicile : voir Chez soi le premier choix, la
politique de soutien à domicile, Ministère de la Santé
et des Services sociaux, Gouvernement du
Québec, 2003, page 17. Voir aussi Un défi de solida -
rité, Les services aux aînés en perte d’autonomie, Plan
d’action 2005-2010, Ministère de la Santé et des
Services sociaux, Gouvernement du Québec, 2005,
pages 14, 19.

5 3 Le crédit d’impôt remboursable pour le maintien
à domicile d’une personne âgée ne s’adre s s e
qu’aux personnes âgées de 70 ans ou plus et off re
un remboursement qui ne correspond qu’à 23  %
des dépenses admissibles.  Le crédit d’impôt re m-
boursable pour «aidants naturels» ne permet
qu’un remboursement maximal de 1000  $.

5 4 L’absence de sécurité alimentaire, l’obligation de
recourir à des banques alimentaires qui distri-
buent de la nourriture de qualité moindre, l'absen-
ce de logements ainsi que le stress occasionné par
un revenu nettement insuffisant ont un impact
d i rect sur la santé des plus démunis.

5 5 Au cours des 20 dernières années, le pourc e n t a g e
des dépenses gouvernementales en santé par rap-
port au PIB a très peu évolué, se situant entre 6,3 %
et 7,3 % du PIB. En 2001, il se situait au même
niveau que celui de 1981, soit à 6,3 % (ICIS). En
fait, depuis le début des années 90 «les dépenses de
santé pour les services couverts par la loi canadienne
ont vu leur importance relative diminuer dans le bud -
get du gouvernement québécois  et dans l’économie qué -
bécoise. La diminution de près de 1 % du PIB consacré
à ces services depuis le début des années 90 re p r é s e n t e
en 2001 une somme de près de 2,1 $ milliards» s e l o n
l’analyse faite par la Coalition solidarité santé, Les
services sociaux et de santé publics, au cœur d’un
véritable projet de société, février 2003. 
Ce sous-financement est , en grande partie, attri-
buable aux changements intervenus dans le
financement fédéral des soins de santé depuis
1984. Ainsi, en 1994, lors du remplacement du
Régime d’assistance publique du Canada
(RAPC) par le Transfert social canadien (TSC), les
transferts fédéraux vers les provinces ont été
amputés du 33  %: Le droit à la santé n’est pas négo -
c i a b l e, Marie Pelchat, Coalition Solidarité Santé,
Allocution au Sommet des peuples, avril 2001.
Puis, en 1997, ces transferts étaient de nouveau
amputés de 7,5 $ milliards sur quatre ans.



Nous dénonçons les avenues de solutions envisagées actuelle-
ment par le gouvernement québécois et qui auraient pour effet : 

• de donner suite à cette conclusion du jugement plutôt que de
s'attaquer aux causes qui l'ont justifiée;

• de privilégier ainsi l'accès rapide aux soins de santé sur la base
de la capacité financière des personnes plutôt que sur la base du
besoin;

• de prévoir des mesures qui auront pour effet de discriminer les
personnes qui seront jugées inadmissibles par les assureurs
compte tenu des «risques» qu’elles représentent ou qui n'auront
pas les moyens de se doter d'une assurance privée couvrant les
frais hospitaliers et médicaux, en violation du droit à l'égalité
dans l'accès aux services de santé58.

Nous dénonçons l'abolition de la gratuité des médicaments pour
les personnes assistées sociales et les personnes âgées59 lors de
l'instauration, en 1997, du régime public québécois d'assurance-
médicaments comme un recul inadmissible dans le droit à la santé60

et une atteinte au droit à une vie décente61.

Nous dénonçons le fait que cette gratuité n'ait pas encore été
rétablie pour les personnes assistées sociales aptes au travail et
pour les personnes âgées alors qu'elle l'a été pour les personnes
assistées sociales ayant des contraintes sévères à l'emploi. 

Nous dénonçons également l'instauration et l'application de
nouvelles règles limitant l'accès aux services publics gratuits en
santé : délais d'attente pour les immigrants62 et les travailleurs
étrangers63 et exclusion de certaines catégories de nouveaux rési-
dents64, le tout en violation du droit à l'égalité.

Nous dénonçons l'adaptation insuffisante des services de santé
et des services sociauxLXXIV aux caractéristiques particulières  et
besoins des membres des communautés ethnoculturelles.

Nous dénonçons la détérioration des soins aux personnes âgées
dans certains centres hospitaliers de soins de longue durée, révé-
lée par la Commission de droits de la personne et des droits de la
jeunesse du Québec qui indiquait, notamment, que les personnes
hébergées ne recevaient que 70 % des soins et services requis par
leur état.LXXV

Enfin, nous dénonçons le désengagement64 du gouvernement du
Québec à l'égard des personnes âgéesLXXVI allant à l'encontre de son
obligation de garantir à toute personne le droit de jouir d’une diver-
sité d’installations, de biens, de services et de conditions néces-
saires au meilleur état de santé susceptible d’être atteint, et à s’as-
surer que tous les programmes et services, incluant ceux qui visent
les déterminants de la santé, leur sont disponibles, accessibles sans
discrimination, acceptables et de qualité.
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5 6 Instauration de quotas d'admission dans les cours
de formation du personnel médical et infirmier,
suivie de mises à la retraite massives dans le sec-
teur public de la santé. 

5 7 À la fin septembre 2005, l’étude des données du
MSSS relatives aux listes d’attente dans le milieu
hospitalier uniquement révèle que 112 000 per-
sonnes se re t rouvaient sur ces listes d’attente. Les
données révèlent également que pour 40 % de ces
personnes, les délais cibles établis en fonction de
leur catégorie sont dépassés : Source A n d r é e
L a p i e r re, Service de re c h e rche de la CSN, Note
interne préparée à partir des données du MSSS de
s e p t e m b re 2005. 

5 8 De plus, l'article 20.1 de la Charte québécoise per-
met aux assureurs de discriminer les personnes
sur la base de l'âge, du sexe, de leur état civil et de
leur état de santé si ces critères sont re t e n u s
comme facteur de risque.

5 9 Tout ça pour récupérer la somme de 24 millions
de dollars. Du moins, à court terme. Cette déci-
sion – totalement discriminatoire – ne  tient aucu-
nement compte du fait qu’une maladie ou une
infection mal soignée peut entraîner des coûts
s u p p l é m e n t a i res pour le réseau québécois de la
santé. La personne qui n’a pas pu se pro c u rer la
médication prescrite peut voir sa situation s’ag-
g r a v e r, devoir être hospitalisée pour de longues
périodes et avoir besoin de traitements dispen-
d i e u x .

6 0 Par son adhésion au PIDESC, le gouvernement du
Québec s'engageait à faire pro g resser l'accès aux
soins de santé pour tous, et particulièrement pour
les plus démunis.

6 1 Ces personnes, désormais privées de la gratuité
des médicaments prescrits, sont souvent confro n-
tées au choix difficile entre les médicaments
n é c e s s a i res au contrôle ou au soulagement d'une
maladie et un logement décent ou une alimenta-
tion suffisante. Actuellement, seuls les pre s t a t a i re s
de la sécurité du revenu ayant des contraintes
s é v è res à l’emploi bénéficient de la gratuité du
régime, bien que le gouvernement ait annoncé
dans les derniers mois son intention d’accorder la
gratuité aux personnes âgées recevant le supplé-
ment de la vieillesse.

6 2 En 2001, le gouvernement du Québec a modifié
les critères d'admissibilité au régime d'assurance-
maladie. Selon les nouvelles règles, une personne
qui obtient le statut d’immigrant au Québec peut
a t t e n d re jusqu’à trois mois avant d’être couverte
par la RAMQ. Par ailleurs, chaque membre d’une
famille immigrante doit présenter une demande
distincte afin d’être admissible.

6 3 Dans le cas des travailleurs étrangers et des
m e m b res de leurs familles, le délai d'attente est
de 6 mois.

6 4 La création de catégories de nouveaux résidents
qui sont ou ne sont pas couverts par la RAMQ
complique son administration. Les intervenants
en santé et services sociaux ne savent pas tou-
jours qui bénéficie de la protection de la RAMQ et
qui n’y a pas droit, ce qui peut exclure des per-
sonnes qui y ont droit en vertu de la loi. La situa-
tion se complique également lorsque celui qui
demande des soins attend une décision quant à
son statut ici. Comme le traitement de leur dos-
sier peut s’échelonner sur une longue période, il
leur est particulièrement difficile d’accéder au
régime. Ils devront donc assumer les coûts des
services en cas de besoin.
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6 5 Un défi de solidarité, Les services aux aînés en perte
d’autonomie, Plan d’action 2005-2010, M i n i s t è re de
la Santé et des Services sociaux, Gouvernement
du Québec, 2005. Dans ce document, le gouver-
nement propose de limiter l’accès aux CHSLD,
de maintenir les personnes âgées en perte d’au-
tonomie dans leur milieu, sans offrir des mesure s
de soutien adéquates et de les orienter vers des
re s s o u rces privées d’hébergement. En 1991-1992,
le secteur public comblait 74,3 % des besoins
d ’ h é b e rgement contre 63 % en 1998-1999. En
1995, 37 000 personnes âgées avaient des places
en C e n t re hospitalier de soins de longue durée
(CHSLD) contre 80 000 en milieu privé non régle-
m e n t é .
La qualité de vie des personnes âgées dépend
d i rectement du type de services auxquelles elles
ont droit. En effet, le manque de places en héber-
gement public force les gens à se diriger vers des
institutions privées. Bien que le projet de loi 83
p ropose d’encadrer davantage les résidences pri-
vées, plusieurs de ces établissements  fonction-
nent sans permis et ne sont donc pas réglemen-
tés. En conséquence, la qualité de leur service est
actuellement difficilement contrôlable. Par
exemple, des re c h e rches ont avancé que, dans
certaines régions, 64 % des personnes héberg é e s
en milieu privé sont en perte d’autonomie, ce qui
est contraire à la réglementation en vigueur qui
édicte que ce type de milieu ne peut recevoir que
des locataires autonomes.  La pénurie de services
publics est telle que même les CLSC réfèrent ces
personnes à des services privés, malgré tous les
inconvénients que cela implique.
Les centres privés non réglementés sont un ter-
reau propice à toutes sortes de négligences et
d’abus dans la mesure où aucun contrôle n’est
e x e rcé, qu’aucune norme minimale n’est établie.
En ce sens, le gouvernement ne doit pas s’éton-
ner que certains soins – c’est encore plus vrai
lorsque la personne concernée est en perte d’au-
tonomie – soient  prodigués par des personnes
qui n’ont pas les compétences. 
Ces soins dispensés par une personne non quali-
fiée peuvent parfois même constituer des gestes
qui sont normalement réservés à quelqu’un qui
possède une formation reconnue, tel qu’une
i n f i r m i è re par exemple. De tels actes peuvent
m e t t re en péril la santé et même la vie de la per-
sonne hébergée. D’autres types de négligences
peuvent également survenir : ne pas nourrir la
personne qui a besoin d’aide pour manger, la
laisser dans ses sous-vêtements souillés pendant
un bon moment, lui administrer des médica-
ments non-prescrits ou en ne respectant pas la
posologie, etc.
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8 Le droit à l'éducation (article 13)66

L’article 13 du PIDESC précise que l’éducation «doit viser le plein
épanouissement de la personnalité humaine» et qu’elle «doit mettre
toute personne en mesure de jouer un rôle utile dans une société
libre». Dans son Observation générale no 13, le Comité d'Experts du
PIDESC indique que : «En tant que droit qui concourt à l’autonomi-
sation de l’individu, l’éducation est le principal outil qui permette à
des adultes et à des enfants économiquement et socialement mar-
ginalisés de sortir de la pauvreté et de se procurer le moyen de par-
ticiper pleinement à la vie de leur communauté»LXXVII.  Le Comité éta-
blit, comme il le fait pour tous les droits énoncés dans le PIDESC,
que, l’État a l’obligation immédiate au regard du droit à l’éducation
de garantir qu’il sera exercé sans discrimination aucune et celle
d’agir en vue d’en ass u rer l’ a p p l i cation pleine et entière .L X X V I I I

P récisons également que dans ce t te observation généra le, le
Comité établit clairement que « les États doivent certes donner la
priorité à la gratuité de l'enseignement primaire », mais « ont aussi
l'obligation de prendre des mesures concrètes en vue d'assurer à
terme la gratuité de l'enseignement secondaire et de l'enseigne-
ment supérieur ».

En 1998, dans ses dernières Observations finales à l’égard du 3e

rapport soumis par le Canada, le Comité d'Experts du PIDESC de
l'ONU se disait préoccupé par le taux d'adultes illettrés (20 %) au
Canada, par l'exclusion, des programmes de prêts à l'éducation
postsecondaire, des demandeurs d'asile et des réfugiés officielle-
ment reconnus mais n'ayant pas le statut de résident permanent et
par le taux d'endettement des étudiants en fin d'étudeLXXIX. De plus, il
recommandait «des programmes pour lever les obstacles financiers
à l'accès des étudiants à faible revenu à l'enseignement postsecon-
daire sans discrimination fondée sur la citoyenneté» et «de donner
un rang de priorité encore plus élevé aux mesures visant à réduire
le taux d'illettrisme au Canada».LXXX

Nous dénonçons l’attitude du gouvernement du Québec qui com-
promet la réalisation pleine et entière du droit à l’éducation des
élèves handicapées et des élèves en difficulté d’adaptation ou d’ap-
prentissage (EHDAA), notamment, par le sous-financement des res-
sources nécessaires au soutien de la réussite scolaire de ces élèves,
les difficultés d’accès aux services et soutien requis par ces élèves
liées entre autres aux définitions EHDAA et aux règles budgétaires
des commissions scolairesLXXXI ainsi qu’au retard enregistré dans la
mise en application des mesures de prévention prévues à Politique
de l’adaptation scolaireLXXXII.

Nous dénonçons le défaut des gouvernements canadien et qué-
bécois à donner suite aux préoccupations et recommandations for-
mulées dans les dernières Observations finales du Comité des
PIDESC de l'ONU.
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6 6 Les paragraphes 1 et 2 de l'article 13 du PIDESC
le décrivent, notamment, comme suit:
«1. Les États parties au présent Pacte re c o n n a i s-
sent le droit de toute personne à l'éducation. Ils
conviennent que l'éducation doit viser au plein
épanouissement de la personnalité humaine et
du sens de sa dignité et re n f o rcer le respect des
d roits de l'homme et des libertés fondamen-
tales. Ils conviennent en outre que l'éducation
doit mettre toute personne en mesure de jouer
un rôle utile dans une société libre, favoriser la
compréhension, la tolérance et l'amitié entre
toutes les nations et tous les groupes raciaux,
ethniques ou religieux et encourager le déve-
loppement des activités des Nations Unies
pour le maintien de la paix.
2. Les États parties au présent Pacte re c o n n a i s-
sent qu'en vue d'assurer le plein exercice de ce
d roit: 
L'enseignement primaire doit être obligatoire et
accessible gratuitement à tous; 
L'enseignement secondaire, sous ses diff é re n t e s
formes, y compris l'enseignement secondaire
technique et professionnel, doit être généralisé
et rendu accessible à tous par tous les moyens
a p p ropriés et notamment par l'instauration
p ro g ressive de la gratuité; 
L'enseignement supérieur doit être rendu
accessible à tous en pleine égalité, en fonction
des capacités de chacun, par tous les moyens
a p p ropriés et notamment par l'instauration
p ro g ressive de la gratuité; 
L'éducation de base doit être encouragée ou
intensifiée, dans toute la mesure possible, pour
les personnes qui n'ont pas reçu d'instru c t i o n
p r i m a i re ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à son
terme; 
Il faut poursuivre activement le développement
d'un réseau scolaire à tous les échelons, établir
un système adéquat de bourses et améliorer de
façon continue les conditions matérielles du
personnel enseignant».



Nous dénonçons la décision du gouvernement québécois de
convertir, en mars 2004, 103 millions $ de bourses en prêtsLXXXIII, ce
qui a pour effet de réduire l'accès aux études postsecondaires pour
les étudiants les plus démunis67, en violation de l'engagement à pro-
gresser vers la gratuité de l'enseignement supérieur et à soutenir
les étudiants les plus démunis.

Nous dénonçons l'attitude du gouvernement du Québec qui, tout
en maintenant le gel des frais de scolarité pour les études postse-
condaires, permet, aux collèges d'enseignement général et profes-
sionnel et aux universités, de multiplier les frais afférents imposés
aux étudiantes et étudiants.

Nous dénonçons les positions du gouvernement du Québec qui,
par le recours aux frais afférentsLXXXIV, remettent en question la 
gratuité de l'éducation au primaire et au secondaire68, affectent
sérieusement le niveau de vie des plus démunis69 et violent le droit à
l'égalité en éducation70.
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6 7 Par cette décision, l’étudiant le plus pauvre ne
recevait plus 50 % de prêts et 50 % de bourses,
mais plutôt 80 % de prêts et 20 % de bourses. Pour
un étudiant qui recourait à cette aide financière
pour obtenir son diplôme d’études collégiales et
son baccalauréat, l’endettement passait de 13 500 $
à 21 500 $.
P i re encore, par son imprévoyance, le gouverne-
ment rompait également l’entente fédérale-pro v i n-
ciale en vertu de laquelle il obtenait 700 millions $
sur dix ans, devant permettre de diminuer le mon-
tant du prêt maximal pour augmenter celui de la
bourse. Les coupures du gouvernement pro v i n c i a l
avaient donc un impact total de 173 millions $ par
a n n é e .
Suite à la grève menée par des milliers d'étudiants
du Québec durant l'hiver 2005, le gouvernement
québécois est revenu sur sa décision et a rétabli
p ro g ressivement le montant maximal des prêts
a c c o rdés au niveau qui prévalait avant ces cou-
p u res. Ce montant sera entièrement rétabli pour
l'année scolaire 2006-2007.

68 Les parents doivent défrayer les « frais aff é rents ».
Ces frais incluent, entre autres, les documents dans
lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe; les
crayons, le papier et autres objets de même nature
qui ne sont pas considérés comme du matériel
didactique. De plus, ils doivent assumer les frais
de surveillance ou de transport du midi.

69 Concrètement, cela signifie que pour chaque
enfant allant à une école primaire, les parents
risquent de payer les montants suivants : 
- entre 39,55 $ et 78,96 $ de frais globaux pour un
programme d’études régulier;
- entre 120,00 $ et 137,00 $ pour le transport du
midi ou 
- entre 139,00 $ et 186 $ pour la surveillance du
midi. La facture annuelle peut donc facilement
grimper à 264,96 $ pour un enfant. C’est un
montant énorme pour une famille qui vit sous le
seuil de faible revenu, particulièrement si elle est
composée de plusieurs enfants ou que l’un
d’eux fréquente une école secondaire où les frais
globaux sont encore plus élevés. 
Compte tenu de la disparition progressive des
écoles de quartier et de municipalités rurales à
l'encontre de la règle de proximité des écoles, on
peut considérer les frais de transport ou  de sur-
veillance du midi comme une violation du droit
à la gratuite scolaire. 
Le Groupe de travail sur les frais exigés des pare n t s – un
comité d’étude mis sur pied par le Ministre de 
l’Éducation du Québec – constatait la hausse
constante des coûts facturés aux parents. Selon
cette étude, le total de ces frais atteignait la somme
de 100,1 millions de dollars pour l’année 1999-
2000. En 2002-2003, ils étaient de 143,9 millions. Il
s’agit d’une augmentation d’un peu plus de 40 %
en seulement trois ans. Cet accroissement est
considérable, surtout si on le compare avec la pro-
g ression des revenus des parents les plus pauvre s .

70 Aux frais déjà mentionnés, viendront aussi s’ajou-
ter des frais pour des sorties ou des activités para-
s c o l a i res de même que ceux reliés aux pro-
grammes d'études particuliers et aux activités
e x t r a s c o l a i res. Si les parents ne peuvent éviter les
frais aff é rents, ils peuvent éviter les frais pour les
sorties ou les activités parascolaires de même que
ceux reliés aux programmes d'études particuliers
et aux activités extrascolaires. Mais, les parents les
plus démunis le font souvent au prix d'une certai-
ne marginalisation de leurs enfants et d'une acces-
sibilité réduite à l'enseignement.



Conclusion

En quelques mois à peine durant l’année 2005, trois
instances de l’ONU, soit le Comité contre la torture, le
Groupe de travail sur la détention arbitraire de la
Commission des Droits de l’Homme des Nations Unies
et le Comité des droits de l’homme ont, coup sur coup,
jeté le blâme sur les gouvernements canadien et qué-
bécois en raison de violations constatées aux droits de
la personne. 

Ce bilan social, produit à la lumière des constats
dressés par plusieurs organisations de la société civile
québécoise, démontre qu’à l’égard des droits écono-
miques, sociaux et culturels, le score de nos gouverne-
ments est tout autant et tout à fait inadmissible. Si le
Comité d'Experts du PIDESC fait la même lecture que
nous, le Canada et les provinces s’attireront un nou-
veau blâme de la part de ce Comité lorsque celui-ci
complétera, en mai 2006, l’examen des quatrième et
cinquième rapports canadiens.

Actuellement, le Canada fait des pieds et des mains
pour exiger de son voisin du sud le respect des accords
de libre échange au sujet du litige que les opposent
concernant le bois d’œuvre.

Et le Québec, par la voix de sa ministre des Relations
internationales, exige du Canada que celui-ci respecte
ses compétences constitutionnelles afin de pouvoir
participer à différents forum internationaux ainsi qu’à
la négociation de traités internationaux. Dans ce s
échanges, la Ministre demeure cependant muette en
ce qui concerne les intentions du Québec à l’égard de
ses engagements contractés du fait de son adhésion à
différents instruments internationaux de défense des
droits de la personne tels que le PIDESC et le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, pour
n’en citer que deux. 

De plus, aucun dialogue n’est instauré avec la socié-
té civile sur ces questions alors qu’il est aisé de
co n sta ter que des pourparle rs ex i stent avec des
acteurs économiques les plus variés, dont les produc-
teurs agricoles lorsqu’il s’agit d’accords de commerce
et les représentants des artistes lorsqu’il s’agit de la
Convention sur la diversité culturelle. Nous n'aurions
donc pas droit au chapitre lorsqu'il s'agit des obliga-
tions de nos gouvernements à l'égard des droits de la
personne?
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ENDOSSÉ PAR :

Action Autonomie, le collectif pour la défense
des droits en santé mentale de Montréal 
Alliance des communautés culturelles pour
l'égalité dans la santé et les services sociaux –
ACCESSS
Association coopérative d’économie familiale
(ACEF) Amiante-Beauce-Etchemins
Association coopérative d’économie familiale
(ACEF) Basses-Laurentides
Association coopérative d’économie familiale
(ACEF) Bois-Francs
Association coopérative d’économie familiale
(ACEF) du Haut-St-Laurent
Association coopérative d'économie familiale
(ACEF) de Québec
Association coopérative d’économie familiale
(ACEF) Rive-Sud de Montréal
Association des groupes d'intervention en
défense de droits en santé mentale du Québec –
AGIDD-SMQ
Association pour la protection des intérêts des
consommateurs (APIC) Côte-Nord
Association pour une solidarité syndicale
étudiante – ASSÉ
Association québécoise pour un contrat mondial
de l'eau – AQCME
Au bas de l'échelle
Carrefour culturel Sésame de Québec – CCSQ
Carrefour de participation, ressourcement et
formation – CPRF
Centrale des syndicats démocratiques – CSD
Centrale des syndicats du Québec – CSQ
Centre de recherche et d’information en
consommation (CRIC) de Port-Cartier
Collectif pour un Québec sans pauvreté
Comité logement d'aide aux locataires
Conférence religieuse canadienne – CRC
Confédération des syndicats nationaux – CSN
Coalition des associations de consommateurs
du Québec – CACQ
Confédération des organismes de personnes
handicapées du Québec – COPHAN 
D’Abord Solidaires
Fédération étudiante collégiale du Québec –
FECQ
Fédération étudiante universitaire du Québec –
FEUQ
Fédération des femmes du Québec – FFQ
Fédération des infirmières et infirmiers du
Québec – FIIQ



Le Canada et le Québec ont la responsabilité de
répondre de leurs engagements à l'égard des droits
économiques et sociaux non seulement devant les ins-
tances internationales chargées de la mise en oeuvre
des instruments de défense de ces droits mais égale-
ment devant la société civile. Ces réponses ne peuvent
se faire auprès de ces instances sans que ne soient
instaurées des modalités visant à ce que nos gouver-
n e m e n t s rendent co m p te deva n t les citoyens et
citoyennes, de la réalisation de ces droits.

Devant le constat des nombreuses violations de
droits économiques et sociaux de la personne, la Ligue
des droits et libertés ainsi que ses partenaires inter-
pellent les dirigeants politiques en rendant public ce
bilan social. Ils exigent de ceux-ci qu'ils expliquent
publiquement comment ils entendent se conformer
aux exigences que leur impose l'adhésion du Canada et
du Québec au Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels.

D é n o n çant également le déficit démocratique de
l ' exe rc i ce sur le plan national, la Ligue et ses parte-
n a i res exigent que des mécanismes publics de 
reddition de co m p te soient insta u rés co n cernant la
réalisation de chacun des droits protégés par le
Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels et que la société civile soit appe-
lée à y participer active m e n t .

Il est grand temps que les droits économiques,
sociaux et culturels se voient accorder, en droit inter-
ne, le même statut que les droits civils et politiques.
Nos gouvernements doivent établir clairement la 
primauté de chacun de ces droits sur la législation
interne, adopter des politiques, mesures et législations
en conséquence, ceci, afin de permettre à tous les
citoyens et citoyennes de se prévaloir de ces droits fon-
damentaux et exiger réparation en cas de violation.
Notamment au Québec, des modifications en ce sens
doivent être introduites à la Charte québécoise des
droits et libertés de la personne.
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Front d’action populaire en réaménagement
urbain – FRAPRU
Front commun des personnes assistées sociales
du Québec - FCPASQ
G roupe de re c h e rche en animation et planifica t i o n
économique – GRAPE
Mouvement d'éducation populaire et d'action
communautaire Saguenay-Lac-St-Jean-
Chibougamau-Chapais – MEPAC
Mouvement d'éducation populaire et d'action
communautaire du Québec – MÉPACQ 
L'R des centres de femmes du Québec
Office de la pastorale sociale (Archevêché 
de Montréal)
Ordre professionnel des travailleurs sociaux 
du Québec – OPTSQ
Projet PAL, ressource alternative en santé 
mentale de Verdun
Regroupement des comités logement et 
associations de locataires du Québec – RCLALQ
Regroupement d’éducation populaire en action
communautaire Québec-Chaudière-Appalaches
– REPAC
Regroupement des organismes d’éducation
populaire autonome de la Mauricie – ROM
Regroupement provincial des maisons 
d'hébergement et de transition pour femmes
victimes de violence conjugale
Regroupement québécois des Centres d'aide et
de lutte contre les agressions à caractère sexuel
– CALACS
Réseau du Forum social de Québec Chaudière-
Appalaches
Service budgétaire et communautaire
de Chicoutimi
Service Budgétaire Populaire de la MRC
d'Asbestos
Syndicat de la fonction publique du Québec –
SFPQ
Table ronde des organismes volontaires 
d'éducation populaire de l'Estrie – TROVEPE
Table ronde des organismes volontaires 
d’éducation populaire de Montérégie – 
TROVEPM
Table régionale des organismes volontaires
d'éducation populaire de Montréal – TROVEP 
de Montréal
Table ronde des organismes volontaires 
d’éducation populaire de l'Outaouais – TROVEPO
Table nationale des Corporations de 
développement communautaire – TNCDC
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NOTES

I Quatrième rapport du Canada, couvrant le période Octobre 1994 – Septembre 1999, déposé en Octobre 2004 et Cinquième
rapport couvrant la période Octobre 1999 – Septembre 2004, déposé en août 2005.

I I Observations finales du Comité des droits économiques, sociaux et culturels : Canada. 10/12/98.  E/C.12/1/Add.31, par. 19.
I I I Ibid., par. 3.
I V Canada, Assurer notre avenir, Rapport du comité permanent des finances, Chambre des communes, Novembre 2001, pages 19

et 20;  Canada, Énoncé économique et mise à jour budgétaire, déposé par le ministre des Finances Paul Martin, 18 octobre
2000, pages 13 à 17; Canada, Ministère des finances, Tableaux de référence, Tableau 2, Opérations budgétaires, Octobre 2004,
page 10; Québec, Le profil financier aujourd’hui, Discours sur le budget 2004-2005, 30 mars 2004; Cinquième rapport du Canada
au PIDESC, paragraphes 13, 14 et 15, Août 2005 .

V Sur ce point, nos propos rejoignent d’ailleurs ceux de l’actuelle Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’Homme
et ex-juge de la Cour Suprême du Canada, Madame Louise A r b o u r, lors d’une conférence tenue le 3 mars 2005, à Québec.
Pour le discours intégral, voir : http://www. l a f o n t a i n e - b a l d w i n . c o m / l a f o n t a i n e - b a l d w i n / f / d i s c o u r s e _ 2 0 0 5 . p d f

V I Conclusions du Comité des droits économiques, sociaux et culturels : Canada. 03/06/93. E/C.12/1993/5, par. 29
V I I Supra, note ii, par. 57.
V I I I Les motifs des arrêts Lambert et Gosselin attestent d’une telle orientation – voir Québec (Pro c u reur général) c. Lambert (C.A.),

2002 R.J.Q. 599 et Gosselin c. Pro c u reur général du Québec, 2002 4 R.C.S. 429 ainsi que Gosselin c. Pro c u reur général du Québec,
1999 R.J.Q. 1033 (C.A.) et la présentation de la juge Michèle Rivest sur ce sujet, La Charte des droits et libertés : pour qui et 
jusqu’où, Éd Yvon Blais, p. 5 à 10 et 33 à 42, (2005).

I X Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Après 25 ans – La Charte des droits et libertés volume 2 – Étude
n°5 Les droits économiques et sociaux, parents pauvres de la Charte?, à la p. 240, en ligne : 
h t t p : / / w w w. c d p d j . q c . c a / f r / p u b l i c a t i o n s / d o c s / b i l a n _ c h a r t e _ e t u d e _ 5 . p d f

X Voir à cet effet : Ménard c. Rivest, [1997]  R.J.Q. 2008 (C.A.) ainsi que les articles portant sur les débats juridictionnels inclus
dans La Charte des droits et libertés de la personne : pour qui et jusqu’où , Éditions Yvon Blais, 2005.

X I À la p. 16.
X I I Conseil du bien-être social – Canada, Rapport du Conseil national du bien-être social – Profil de la pauvre t é, 2001, à la p. 5.
X I I I Picot, G., R. Morissette et J. Myles, 2003. « Intensité des faibles revenus au cours des années 90 : le rôle de la croissance éco-

nomique, des revenus d’emploi et des transferts sociaux », Direction des études analytiques, série de documents de re c h e rc h e
11F0019MIE2003172, Études analytiques, Ottawa, Statistique Canada.

X I V Canadian Centre for Policy Alternatives, Wealth Inequality in Canada, 2002, 13.
X V Conseil du bien-être social – Canada, Rapport du Conseil national du bien-être social – Profil de la pauvre t é, 2001, aux pp. 7 & 34.
X V I Rapport financier annuel du gouvernement du Canada pour l'exercice 2000-2001. 
X V 11 Statistique Canada (2005) Revenu au Canada, 2003. 
X V I I I UN Doc E/C.12/2005/4.
X I X UN Doc E/C.12/2005/4. par. 8.  
X X M i n i s t è re de l’Emploi et de la Solidarité sociale, La volonté d’agir, la force de réussir – Stratégie nationale de lutte contre la pauvre t é

et l’exclusion sociale, 2002, à la p. 20.
X X I Supra, note ii, au par. 32.
X X I I Rapport du comité interministériel sur la révision des critères de détermination du salaire minimum (mars 2002), en ligne: 

h t t p : / / w w w. t r a v a i l . g o u v. q c . c a / a c t u a l i t é / re v i s i o n _ s a l a i re _ m i n i m u m / r a p p o r t . p d f
X X I I I Commission des normes du travail, en ligne : 

h t t p : / / w w w. c n t . g o u v. q c . c a / f r / n o r m e s / s a l a i re . a s p # t a u x
X X I V Institut de la Statistique du Québec, Le Québec chiffres en main – édition 2004, à la p. 11, en ligne : 

h t t p : / / w w w. s t a t . g o u v. q c . c a / p u b l i c a t i o n s / re f e re n c / p d f / Q C M 0 4 _ f r. p d f
X X V Institut de la statistique du Québec, Employés rémunérés au taux du salaire minimum dans certaines industries, selon le sexe, Québec,

1 9 9 7 - 2 0 0 2, 3 décembre 2003, en ligne : 
h t t p : / / w w w. s t a t . g o u v. q c . c a / d o n s t a t / s o c i e t e / m a rc h _ t r a v l _ re m n r / re m n r _ c o n d t _ t r a v l /
s a l _ m i n _ s e x e . h t m

X X V I Voir à ce sujet: Bernier J., Vallée G. et Jobin C. (2003) Les besoins de protection des personnes en situation de travail non traditionnel -
l e, Québec, Ministère du travail, http://www. t r a v a i l . g o u v. q c . c a / p u b l i c a t i o n s / r a p p o r t s / a l p h a b e t . h t m l

X X V I I I b i d .
X X V I I I Cette partie est basée sur : COPHAN, P rogrammes sociaux et droit à l’égalité pour les personnes ayant une limitation fonctionnelle –

Une étude sur les effets de programmes sociaux sur les droits de la personne et les pistes de solutions à la discrimination systémique,
d é c e m b re 2000, à la p. 16.
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X X I X Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Après 25 ans – La Charte des droits et libertés volume 2
– Étude n°2- Le droit à l’égalité : des progrès re m a rquables, des inégalités persistantes, à la p. 91, en ligne :
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m a i n - d ’ œ u v re et de l’emploi pour les personnes handicapées : une proposition fondée sur un réel partenariat » - 1998 et mémoire de la
COPHAN sur le projet de loi 56 modifiant la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées et d’autres dispo-
sitions législatives – septembre 2004.

X X X Gouvernement du Québec, Des valeurs partagées, des intérêts communs. La pleine participation à la société québécoise des commu -
nautés noires. Document de Consultation, août 2005. --pages 3 et 7.

X X X I Ibid., page 18.
X X X I I Ibid., page 16.
X X X I I I Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les services sociaux, L.Q. 2003, c. 12.
X X X I V Loi modifiant la Loi sur les centres de la petite enfance et autres services de garde à l’enfance, L.Q. 2003, c. 13.
X X X V Voir notamment les décisions du Tribunal du travail dans : Centre de la petite enfance La Rose des Vents c. L'Alliance des

intervenantes en milieu familial Laval, Laurentides, Lanaudière (CSQ), Centre de la petite enfance Riboul-  dingue c.
Syndicat des éducateurs et éducatrices en milieu familial de la région de Québec (CSN), Centre local de services communau-
t a i res - Centre d'hébergement et de soins de longue durée du Ruisseau-Papineau c. Syndicat des intervenants et interve-
nantes en milieu résidentiel pour adultes de Laval (CSN), Syndicat des personnes responsables de milieux résidentiels d'hé-
b e rgement des Laurentides (CSN) c. Centre du Florès.

X X X V I Loi concernant les unités de négociation dans le secteur des affaires sociales et modifiant la Loi sur le régime de négociation des conven -
tions collectives dans les secteurs publics et parapublic, L.Q. 2003, c. 25.

X X X V I I L’Association professionnelle des inhalothérapeutes du Québec et al. c. Québec (P.G.), Commission des relations de travail, 23 mars
2005, référence 2005QCCRT 0150, au par. 327.

X X X V I I I Supra, note ii,  au par. 20.
X X X I X Supra, note ii, au par. 45.
X L Supra, note ii, aux par. 11, 19, 23, 30, 33, 34,40 et 55.
X L I Institut de la statistique du Québec, Portrait social du Québec : données et analyses, 2001, à la p. 355, en ligne : 
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